
Monographie de l'Environnement, Région MeKnès-Tafilalet

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

MONOGRAPHIE RÉGIONALE DE 
L'ENVIRONNEMENT  

   
RÉGION MEKNES TAFILALET

   
   
   
   
   
   

RRRaaappppppooorrrttt   dddeee   SSSyyynnnttthhhèèèssseee   
   
   

 
 
 

ilham



Monographie Fès-Meknès. Synthèse.14/06/01 1

 

INTRODUCTION 
 
Le présent rapport présente la synthèse du diagnostic,  de la stratégie et du plan d’action 
proposés  à la fin de l’étude de la « Monographie Régionale de l’environnement » de la 
région Meknès-Tafilalt. Il reprend sous une forme très résumée, la matière qui a été 
accumulée au cours de longues études, et dont les éléments importants ont déjà été 
présentés dans les différentes Provinces, au cours de 4 « ateliers » régionaux.  Il met fin à 
une importante série de rapports, qui ont tous été présentés en version préliminaire, puis 
finalisés après avoir tenu compte des observations faites aussi bien par le Département de 
l’Environnement que par les services provinciaux. Ce rapport ont pour titre : 
 

• Rapport d’établissement 
• Questionnaire sur les indicateurs de l’environnement 
• Rapport sur les indicateurs de l’environnement 
• Audit environnemental régional 
• Catalogue des données et des sources 
• Système d’information géographique régional 
• Profil environnemental 
• Stratégie régionale de l’environnement 
• Plan d’action régional 
• Processus de consultation 
• Synthèse  

 
Comme on le voit, le présent rapport résume une étude longue et complète, élaborée en 
concertation avec les instances régionales et provinciales, au cours de plusieurs années. 
 
Il est évident dans ces conditions, que la synthèse implique un grand nombre de 
simplifications et de choix. Parfois la formulation lapidaire de certaines propositions 
pourrait induire l’impression, pour les lecteurs de la seule synthèse, que les 
recommandations sont proposées sur la base d’une documentation succincte.  Les auteurs 
recommandent alors de consulter les rapports successifs, et notamment « l’audit 
environnemental régional » qui contient les informations détaillées secteur par secteur, et 
les volumes consacrés aux « indicateurs » et aux « sources d’information », qui recensent 
de façon précise les informations disponibles, et indiquent où et sous quelle forme on peut 
les obtenir et quand elles seront actualisées. 
 
Il est agréable pour le bureau d’étude d’exprimer sa reconnaissance à toutes les personnes 
qui, au siège du Département de l’Environnement et dans la région, ont collaboré à cette 
œuvre commune en mettant à disposition leur documentation, leur expérience et leurs 
conseils. En les remerciant de leur accueil amical, nous souhaitons que cette étude 
contribue à faciliter le travail qu’ils accomplissent jour après jour, dans des conditions 
souvent difficiles. 
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1. La diversité régionale 
 

1.1 Les divisions principales : région humide et zone 
prédésertique 
 
Parmi les 7 régions économiques du Maroc deux seules ont pour particularité de s'étendre 
transversalement de part et d'autre de l'Atlas et de comprendre quasiment tous les grands 
milieux marocains : plaines fertiles à prédominance céréalière et arboricole, "dir", 
moyenne montagne humide à couvert forestier dense, haute montagne à tendance aride, 
désert et périmètres irrigués1. Cette variété exceptionnelle oblige à considérer les 
problèmes environnementaux avec finesse et nuances et nous conduira à diversifier les 
profils selon les zones et les milieux. 
 
Naturellement, comme dans l'ensemble de l'Afrique du Nord, le facteur limitant le plus 
sévère est celui de l'eau, qui détermine dans une large mesure la couverture végétale 
naturelle. C'est pourquoi dans le découpage que nous proposons pour cette synthèse, les 
grandes subdivisions feront une large part à ce facteur. 
 
Les cartes climatiques (par exemple "Atlas des ressources naturelles" planche 4 
"précipitations") montrent que cette limite entre le domaine Sud et le domaine Nord est 
très fortement marquée dans la région économique Centre-Sud (les isohyètes de 400 et 
600 mm sont très rapprochées); la zone "plus humide" couvre l'ensemble de la région de 
Meknès et tout le Moyen-Atlas (tabulaire et plissé) jusqu'au niveau de la route 
Boulemane-Itzer, puis contourne la haute vallée de la Moulouya et Midelt (où les 
précipitations annuelles dépassent à peine 220 mm), et se prolonge sur les hauts reliefs du 
Jebel Ayachi. Tout l'Ouest de la région (à l’exception des zones d’altitude supérieure à 
3000 m) est à tendance nettement aride et reçoit 200-400 mm jusqu'aux gorges du Ziz et 
beaucoup moins au-delà (cf. Carte 1 « Grandes unités physiques de la Région»). 
 
Naturellement, comme ces limites climatiques sont fortement influencées par le relief 
elles correspondent assez étroitement aux bassins hydrographiques. Tous trouvent leur 
première alimentation dans des zones élevées de forte pluviosité, mais ensuite ils se 
distinguent rapidement : les bassins du Sebou, du Bou Regreg et de l'Oum Er R'bia se 
développent dans les milieux "humides" tandis que ceux de la haute Moulouya (en aval 
de Zeida), du Ziz/Rheris et du Dadès traversent des zones arides à désertiques. 
 
Du point de vue administratif, la correspondance est également assez serrée entre ces 
zones climatiques et les précipitations moyennes, car le relief joue un rôle prédominant 
dans la fixation des limites de provinces. En gros, la partie plus humide comprend 
presque toutes les provinces sauf celle d'Errachidia. Dans la province de Khénifra 
cependant, une dizaine de communes situées dans la vallée de la Moulouya, au Nord de 
Midelt appartiennent déjà au domaine aride. 
 
Cette coïncidence grossière permet cependant d'établir avec vraisemblance un premier 
tableau démographique qui fait ressortir les premières grandes données de la pression sur 
le milieu. 
 

                                                 
1L'autre région économique comparable est celle de l'Oriental, où cependant les 
transitions sont plus progressives de fait de l'altitude réduite de l'Atlas et de sa grande 
largeur 
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Tableau 1 : Quelques indicateurs démographiques de pression sur le milieu et 
de son évolution dans la Région Centre-Sud (1994) 

 
Province Population 

1994 
 

Superficie 
 

Densité 
 

Part du secteur 
1er dans la pop 
active  

Augmenta. de la 
population 
1982-1994 

 (unité) (Km2) (H/Km2) (%) (milliers) (%) 
El Menzeh 293.525 1.019,3 287,97 31,1% 70.816 24,1%
Municipalités 188.224 73,7 2.553,92 5,4% 56.083 29,8%
Communes rurales 105.301 945,6 111,36 76,6% 14.733 14,0%
Al Isamalia 314.916 767,1 410,53 15,6% 47.672 15,1%
Municipalités 271.734 61,1 4.447,36 4,2% 41.057 15,1%
Communes rurales 43.182 706,0 61,16 85,9% 6.615 15,3%
El Hajeb 180.494 2.208,6 81,72 65,4% 43.579 24,1%
Municipalités 65.047 67,0 970,85 84,9% 24.451 37,6%
Communes rurales 115.447 2.141,6 53,91 23,3% 19.128 16,6%
Wilaya Meknès 788.935 3.995,0 197,48 - 162.067 20,5%
Municipalités 525.005 201,8 2.601,61 - 121.591 23,2%
Communes rurales 263.930 3.793,2 69,58 - 40.476 15,3%
Prov. d'Ifrane 127.677 3.310,0 38,57 47,1% 27.422 21,5%
Municipalités 52.017 44,0 1.182,20 7,3% 12.829 24,7%
Communes rurales 75.660 3.266,0 23,17 78,9% 14.593 19,3%
Prov. Khénifra 465.061 12.320,0 37,75 55,1% 101.345 21,8%
Municipalités 125.763 21,5 5.849,44 8,2% 48.489 38,6%
Communes rurales 339.298 12.298,5 27,59 86,7% 52.856 15,6%
Prov. Errachidia 522.117 59.585,0 8,76 47,2% 100.910 19,3%
Municipalités 153.725 80,0 1.921,56 6,1% 55.667 36,2%
Communes rurales 368.392 59.505,0 6,19 61,2% 45.243 12,3%
 
Total région 1.903.790 79.210,0 24,03 38,0% 391.744 20,6%
Municipalités 856.510 347,3 2.466,20 1,0% 238.576 27,9%
Communes rurales 1.047.280 78.862,7 13,28 73,0% 153.168 14,6%
 
Source :  Recensement général de la population et de l’habitat de 1994 (RGPH). 
 
Ce tableau très simple, mais riche en enseignements permet de constater que : 
-  La zone aride (Province de Errachidia) couvre environ les trois quarts de la 

région, et abrite à peine plus du quart de la population (27,4%). 
-  La population a augmenté dans toutes les provinces, de façon relativement 

égale (environ 21%); dans tous les milieux la pression démographique 
s'accroît sensiblement. 

-  Les densités de population sont déjà très fortes partout : 197,48 hab/km2 dans 
les trois provinces de "plaine" (Wilaya de Meknès); 37,92 hab/km2 pour la 
montagne humide (Provinces d’Ifrane et de Khénifra) 8,76 hab/km2 pour la 
zone pré-désertique (Province d’Errachidia). 

 
Ces quelques chiffres permettent déjà d'annoncer les deux grandes causes de la 
dégradation de l'environnement : pollution dans la Wilaya de Meknès et deux grandes 
villes (Khénifra et Errachidia) ; surexploitation des ressources dans la montagne et la 
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région pré-désertique, avec pour conséquence la plus visible, l'érosion dans les zones 
déclives. 
 

1.2 Découpage subrégional 
 
1.2.2 Les « plaines » et basses collines de la Wilaya de Meknès 
 
Cette unité est très clairement limitée à l'Est par la flexure sur laquelle est établie la ville 
de El Hajeb, qui marque d'un gradin quasi rectiligne la fin de la zone de la plaine du SaÏss 
et des collines de Meknès. C'est une région fertile, de sols profonds de type dominant 
"vertisols", établis sur des argiles et des marnes, et se prêtant bien, compte tenu des 
conditions climatiques, à la grande culture de céréales, de légumineuses, de fourrages et 
d'oléagineux. Le relief est faiblement accidenté, l'eau relativement abondante, et 
l'ensemble du territoire mis en valeur par l'agriculture, sans zone intercalaires extensives. 
Les cultures en bour dominent et en font une des zones les plus productives du Maroc, qui 
fournit à elle seule 8% des céréales, 11% des légumineuses, 10% des oléagineux de tout 
le pays. Cette agriculture intensive et moderne, pratiquée souvent dans de grandes 
exploitations, utilise des machines et des engrais (22790 t/an soit les 94% du total de la 
Région Centre-Sud). Elle comprend les seules cultures intensives de la Région Centre-
Sud. 
 
Dans cette grande région agricole se trouve aussi le 55% de la population urbaine de la 
région. Elle produit, comme on l'a relevé dans le rapport d'audit, environ 60% des 
pollutions de toute la région. 
 
Tableau 2 : Quelques indicateurs sur les milieux agricoles de la Région 
Centre-Sud  
 

 Céréales Cult. 
industrielle 

Forêts Alfa Cheptel Cons Pop Super 

 superf prod superf prod sans alfa  Bovins Ovin
s 

Caprin
s 

engrais 1994 ficie 

Unités 1000 
ha 

1000 
qx 

1000 
ha 

1000q
x 

ha ha 1000 1000 1000 tonnes 1000 km2 

Wilaya              
Meknès 67 1146 33 287 40500 0 55 301 12 22790 789 3995 

Ifrane 40 520 0 0 93200 0 29 765 68 900 128 3310 
Khénifra 156 1336 0 0 374300 14460

0
25 411 84 555 465 1232

0 
Ifr.+Kh 196 1856 0 0 467500 14460

0
54 1176 152 1455 593 1563

0 

Errachidi
a 

29 696 0 0 41700 12000 25 311 289 0 522 5958
5 

Total  292 3698 33 287 549700 134 1788 452 453 24245 1904 7921
0 

 
Source : Audit environnementale de la Région Centre Sud, Urbaplan-IIHEM, 1997 
 
1.2.2 Le Moyen-Atlas 
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Cette zone a une unité géologique et physique évidente, marquée par le relief et la nature 
calcaire du substrat géologique. Elle est constituée de plusieurs "paliers" de caractère 
tabulaire ("causses") à des altitudes de l'ordre de 1200 à 1500m (premier palier entre El 
Hajeb et Azrou au Nord et le Plateau d'Adjir dominant Khénifra au Sud); un second palier 
beaucoup plus élevé (2000 à 2500 m) commence à la crête du Jebel Habri-Jebel Gharb et 
s'étend en simplifiant jusqu'aux crêtes du moyen Atlas plissé qui domine au Nord la haute 
vallée de la Moulouya (entre le Tichchoukt - 2800 m- qui domine Boulemane au Nord 
Ouest, et le Jebel Tizza au Sud Est -1900 m). Cette zone au caractère karstique très 
marqué et celle des grandes zones de pâturage d'été. Les cultures de céréales n'y sont pas 
rares, mais il s'agit de petites exploitations polyculturales de montagne (le tableau 2 
montre qu'avec une surface triple la production dépasse seulement de 50% celle de la 
Wilaya de Meknès), associées à un élevage dense d'ovins auxquels viennent s'ajouter 
pendant les mois d'été les troupeaux transhumants en provenance de la zone pré-
désertique ou du "dir" (azaghar). 
 
Le paysage est très tabulaire dans la partie Nord et Ouest (plateaux couverts des 
principales forêts) ; dans la moitié Sud et Est (province de Khénifra) de grandes rivières 
(Oum Er Rbia, Oued Srou, et leurs affluents) ont découpé un réseau de collines escarpées, 
séparées par de profondes vallées, de mise en valeur et d'accès difficiles, où les traces 
d'érosion et de glissements de terrains sont souvent visibles sur les versants et le long des 
routes. 
 
Ce milieu est difficile à cerner statistiquement : il comprend toute la province d’Ifrane, et 
une bonne partie de celle de Khénifra. Toutefois cette dernière comprend encore toute la 
Haute Moulouya et la zone de Midelt dont les caractéristiques très différentes sont 
décrites dans la section suivante : 
 
1.2.3 Le bassin de la Haute Moulouya 
 
Entre les chaînes de l'Atlas plissé et la barrière élevée, rectiligne et quasiment 
ininterrompue du Haut Atlas Oriental l (J. Masker-3300 m ; J. Ayachi- 3700 m ; J. Ich 
Amellal- 2500 m), la Haute vallée de la Moulouya forme un ensemble bien individualisé 
et très continental. Entouré de hauts reliefs bien arrosés, elle forme comme un golfe 
d'aridité relative, facilement identifiable par la présence de l’alfa. Dans toute sa partie 
basse (en aval de la route principale Azrou-Midelt-Errachidia) les cultures sont quasi 
absentes, et les nappes d'alfa dominent. En amont de cette même route, de meilleurs sols 
et des précipitations plus abondantes permettent de grandes cultures de céréales en sec 
dans la région de Boumia et des cultures irriguées, surtout d'arbres fruitiers, le long du 
cours et de l'inféroflux de la Moulouya et de ses affluents. Dans la province de Khénifra 
c'est une des bonnes zones productives, avec celles du piémont. La dissymétrie que l'on 
observe entre l'amont et l'aval se retrouve entre le Nord et le Sud. Le glacis qui borde le 
Moyen Atlas est assez peuplé et densément cultivé, alors que le pied du Masker et Jebel 
Ayachi est au contraire très marqué par l'aridité et la pauvreté des sols (région de 
Tounfite) et est beaucoup moins peuplé. 
 
A côté de ses potentialités agricoles, la région de Midelt était une des régions minières 
principales de la Région Centre-Sud. L'exploitation est actuellement abandonnée partout, 
non sans laisser le paysage marqué de grands terrils et des fosses d'exploitation à ciel 
ouvert (dans la région de Zeida en particulier). 
 
Dans toute cette Haute vallée de la Moulouya, les densités rurales sont faibles (moins de 
20 hab au km2), plus faibles que dans les zones montagneuses qui les encadrent. 
Toutefois, l'évolution est encore positive dans la plupart des communes, augmentant la 
pression sur un milieu pourtant assez peu doté. 
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1.2.4  La partie "présaharienne" : province d'Errachidia 
 
Les cartes climatiques ainsi que les tableaux marquent la différence dès que l'on franchit 
la crête principale du Haut Atlas. Toute la province d'Errachidia est une zone 
prédésertique, où les cultures sèches sont exceptionnelles et aléatoires, et où les activités 
agricoles sont dominées par l'élevage et la petite irrigation dans les zones montagneuses, 
et par les grandes oasis du piémont, notamment le Tafilalet. Le relief distingue deux 
ensembles : le très large et abrupt massif du Haut Atlas, qui culmine à 3700 m d'altitude, 
et dont l'épaisseur est de l'ordre de 70 km à vol d'oiseau: la ligne de relief quasi continue 
qui domine Errachidia atteint encore les 2000 m environ. Ce massif épais est d’accès 
difficile et de relief confus. La seule grande vallée qui oriente les communications et offre 
un passage à la route est celle du Ziz. Le reste du massif, formé de plis grossièrement 
parallèles, n'est accessible que par des pistes plutôt malaisées, souvent orientées Nord-
Est / Sud-Ouest, dans le sens des reliefs dominants. La seule autre voie qui traverse le 
massif est celle qui relie Imilchil à Tineghir (au Sud) et à Khnifra ou El Ksiba (au Nord).  
La piste2 est souvent coupée par la neige l'hiver et par les éboulements au printemps, où 
par les crues de l’oued, dont elle emprunte le lit sur une dizaine de kilomètres. Les 
communes montagnardes sont donc particulièrement isolées, exploitant les ressources de 
leurs terroirs par la petite irrigation et l'élevage ovin et surtout caprin. La dégradation des 
ressources se traduit bien dans le tableau 2 par l'importance des chèvres dans le cheptel 
(elles sont presque aussi nombreuses que les ovins alors qu'elles ne représentent que 
moins de 13% dans le Moyen Atlas et moins de 4% dans la Wilaya de Meknès). Or on 
sait que la chèvre, plus rustique, s'accommode de milieux plus pauvres que le mouton, 
mais qu'elle accélère la dégradation (jusqu'à la disparition) du couvert végétal. 
 
Bien que cette zone soit intrinsèquement la plus pauvre, la plus isolée et la moins bien 
équipée de la région, on est surpris de constater que sa population continue à augmenter, à 
un rythme non négligeable, et qu'elle accentue ainsi la pression sur le cadre physique. La 
conséquence est une recrudescence de l'érosion, un appauvrissement du milieu 
(déboisement, disparition du couvert végétal, réduction de la biodiversité), mais aussi et 
surtout une aggravation relative des conditions de vie de la population. 
 
La zone du Piémont saharien est une autre unité, tout aussi pauvre mais très différente. 
C'est pour l'essentiel un vaste plateau caillouteux et stérile, qui continue vers le Sud Ouest 
la hammada du Guir, coupé par le cours encaissé du Ziz (Tafilalet, avec sa grande oasis) 
et celui du Rheris (jalonné des kasbas et des jardins entre Arfoud et Goulmima). Ces 
ensembles d’oasis où se concentre presque toute la population de la région sont des 
milieux physiques particuliers, très fermés et fragiles. L’augmentation de la population, et 
notamment de la population urbaine de Errachidia est très préoccupante dans un milieu 
dont la capacité d'absorption et de réaction est faible. 
 
L'ensemble de la zone prédésertique (montagne, plateau et oasis) est facile à saisir 
statistiquement, car elle correspond presque exactement à la province d'Errachidia. Elle 
couvre les trois quart de la Région Centre-Sud, et malgré ses conditions difficiles, abrite 
une population de 522.000 habitants, qui continue à s'accroître. La surexploitation 
absolue des ressources naturelles ( et en particulier de l’eau et des sols) est partout 
évidente, tout autant que la paupérisation de la majorité des habitants. Dans ce cas les 
préoccupations de protection de l'environnement rejoignent de façon évidente celles de 
l'équilibre économique et social et posent en termes aigus un problème global qui sera 
traité dans les chapitres suivants. 
 

                                                 
2 Des travaux de construction d’une route bitumée sont en cours sur le versant Nord, et il 
est prévu de les continuer sur toute la traversés de l’Atlas. 
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1.3 Le réseau d’accès 
 
La réseau interne de la Région Centre-Sud est peu dense et fortement structuré par des 
routes principales en forme de H couché. Les principaux axes sont la route Meknès-
Midelt-Errachidia-Rissani (P 21), qui se raccorde au grand réseau national à Meknès, et 
par les deux routes qui longent le massif montagneux au Nord-Est (P 32 : Errachidia-
Ouarzazate) et au Sud-Ouest (P 24 : Fès-Azrou-Khénifra-Marrakech). Les villes situées 
sur ce dernier, ont de bonnes et multiples liaisons avec le reste du pays (vers Fès, 
Marrakech, Rabat et Casablanca) et sont nettement avantagées par rapport à celles de la 
montagne et de la bordure saharienne, qui ne disposent généralement que d’un seul axe 
goudronné vers le reste du pays. Le réseau secondaire revêtu est relativement dense dans 
la Wilaya de Meknès, et dessert presque toutes les localités régionales importantes. Il est 
par contre encore squelettique dans les provinces de montagne, et notamment, eu égard à 
l’importance de sa population, dans celle de Khénifra, dont la partie proche du chef lieu et 
la Haute Moulouya ne sont reliées que par une route secondaire de fluidité moyenne (N° 
3485 de Khénifra à Itzer) et une route difficile et en mauvais état par El Kebab-
Kerrouchen et le Tizi n’Rechou (P 33). Dans ces conditions, on ne peut que se réjouir de 
la mise en œuvre du Programme National des Routes Rurales (Ministère de 
l’Equipement) qui prévoit la réalisation de 1277 km de routes rurales dans la Région 
Centre-Sud dont  25% ont été mis en service. 
 
La carte 2 « Accessibilité des différentes zones de la Région » illustre de façon 
schématique cette situation. Sa comparaison avec la carte 4 « Population et densité des 
communes de la Région » met en évidence le fait que de nombreuses communes se 
trouvent encore dans les zones de faible accessibilité. 
 

1.4 L’armature urbaine régionale 
 
Globalement, la Région Centre-Sud a un taux d’urbanisation (50,7%) très proche de la 
moyenne nationale (51,4%). Les différences sont pourtant grandes à l’intérieur de la 
région, entre les deux préfectures de Meknès (76,4%) et les autres provinces : El Hajeb 
(36%), Ifrane (48%), Khénifra (47%) et Errachidia (30%). 
 
Les villes se répartissent aussi très inégalement selon la taille: Meknès (430.000 hab en 
1994) est incontestablement l’une des grandes villes du Royaume, avec un degré de 
centralité et des équipements qui la classent parmi les « métropoles » au niveau national. 
Elle occupe pourtant une position très marginale par rapport à sa région, dont une grande 
partie ne profite que d’une manière indirecte et atténuée de son dynamisme et de ses 
installations.  
 
Son influence est relayée par quatre villes moyennes, plutôt modestes dans leur catégorie 
: Errachidia (63.000), Khénifra (61.000), Azrou (41.000) et Midelt (39.000). Ces villes 
sont séparées entre elles par des distances importantes (60 à 80 km dans la zone à l’Ouest 
de l’Atlas; 150 km dans la partie Est de la région). Ces villes ont une assez faible 
centralité, et elles relaient mal la capitale régionale. Celle de Errachidia est relativement 
mieux équipée, mais son éloignement limite sa zone d’influence au périmètre de sa 
province, tout au plus. Les autres villes sont de petites villes (moins de 20.000 hab), dont 
le rôle est purement local, Elles sont presque toutes situées le long des trois axes routiers 
principaux. 
 
La carte 3 « Zones d’influence des principales villes de la Région » montre 
approximativement les zones accessibles en moins d’une heure, par bus, à partir de 
Meknès et des villes moyennes de la région. Cette carte montre bien l’extension linéaire 
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des influences urbaines. La plus grande partie de la population rurale se trouve très à 
l’écart de ces zones, et témoigne d’une autre division régionale importante : celle qui 
distingue les zones dynamiques, articulées sur les réseaux, et celles qui restent encore 
isolées et à l’écart des courants qui suscitent le développement. 
 
Les difficultés d’accès et la limitation de l’influence urbaine sont des facteurs à prendre 
en compte dans la stratégie environnementale. Ce sont en effet des contraintes assez 
importantes pour la diffusion d'informations et la mise en oeuvre des actions.  
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2. SUREXPLOITATION ET DEGRADATION DES 
RESSOURCES NATURELLES 

 
 

2.1 Augmentation de la pression sur le milieu 
 
Les indicateurs les plus globaux de la pression sur le milieu sont l’évolution de la 
population et celle du cheptel. Le tableau suivant donne les valeurs pour les zones rurales 
des provinces de la Région Centre-Sud, rapportées à leur superficie, en 1982 et 1994 
 
Tableau 3 : Indicateurs de pression sur le milieu rural 
 
Provinces Superficie Population rurale Cheptel en UPB ** SAU 
 communes 1982 1994 Augm Augm 1984 1994 Augm 1994 
 rurales* En milliers (%) En milliers (ha) 
Meknès 945 91 105 15 16   
Al Ismailia 706 37 43 7 19   
El Hajeb 2.142 96 115 19 20   
Wilaya 
Meknès 

3.793 224 263 41 18 670  269.009

Ifrane 3.266 61 76 15 25 1026  83.094
Errachidia 59.505 323 368 45 14 698  60.000
Khénifra 12.298 286 339 53 19 718  320.000
3 Provinces 75.069 670 783 113 17 2442  463.094
          
Total Région 78.862 894 1046 152 17 2848 3112 264 732.103
 
Légende :  *  Superficie totale - Superficie des Municipalités 

 **  La conversion a été faite avec les coefficients suivants : 1 bovin = 5 UPB, 
1 ovin = 1 UPB, 1 caprin = 0,7 UPB, 1 cheval = 5 UPB, un mulet = 4 
UPB, 1 âne = 2 UPB; (rappel : UPB = Unité de Petit Bétail). 

 
Source :  Délégation régionale du Ministère chargé de la Population, Annuaire Statistique, 

Région du Centre Sud, 1994 
 
Ce tableau fait bien ressortir: 
-  L’augmentation globale de la charge (population et UPB) dans l’ensemble de 

la région, depuis 1982. Cet indicateur global est inférieur à l’augmentation de 
la pression réelle, car les zones rurales produisent naturellement des 
ressources destinées aussi à la population des centres urbains, dans la région 
(par exemple du bois de feu) et hors de la région (par exemple de la viande). 

 -  Les provinces moins bien dotées de la montagne ou de la zone prédésertique 
enregistrent des taux de croissance aussi élevés, voire même plus, que les 
zones plus favorables de la Wilaya de Meknès, avec des densités plus faibles 
mais dans un milieu beaucoup plus vulnérable. Dans ces zones, les terres 
aptes à la culture sont relativement rares, comme le montre le tableau suivant: 

 
Tableau 4 : Classement des terres selon leurs aptitudes pour l'agriculture 
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Unité territoriale Classement des terres 
 Classe 

I et II 
Classe  
III 

Classe 
IV 

Total apte  
à la culture 

Classe 
 V 

Total 

       
Wilaya de Meknès       
Superficie en ha 109000 98000 63000 270000 93000 363000
en % du total 30% 27% 17% 74% 26% 100%
  
Prov d'Ifrane  
Superficie en ha 42000 25000 17000 84000 156000 240000
en % du total 17% 10% 7% 35% 65% 100%
  
Prov de Khénifra  
Superficie en ha 77000 189000 104000 370000 645000 1015000
en % du total 8% 19% 10% 36% 64% 100%
  
Prov de Errachidia  
Superficie en ha 26000 11000 23000 60000 5822000 5882000
en % du total 0.40% 0.20% 0.40% 1% 99% 100%
  
Total Trois Provinces  
Superficie en ha 145000 225000 144000 514000 6623000 7137000
en % du total 2% 3% 2% 7% 93% 100%
  
Total Région  
Superficie en ha 254000 323000 207000 784000 6716000 7500000
en % du total 3% 4% 3% 10% 90% 100%
 
Légende : 
Classe I et II : aptes à toutes les cultures sans aménagement particulier; bon rendement 
Classe III : aptes à une occupation permanente et à la mécanisation avec aménagements 
Classe IV : aptes à une culture extensive, non mécanisables, faibles rendements 
Classe V : généralement inaptes à l'agriculture, destinés aux travaux DRS et aux 

aménagements forestiers et sylvo-pastoraux. 
Source :  Audit environnementale de la Région Centre Sud, Urbaplan-IIHEM, 1997 
 
 
On observe ainsi que dans la wilaya de Meknès, la mieux dotée du point de vue 
pédologique et climatique, la densité de population rurale par km2 de terre cultivable est 
de 126, nettement moins que dans les trois autres Provinces, moins dotées, où elle atteint 
184 ! 
 
Il est bien clair, dans ces conditions, que la pression dans les zones de montagne et le Pré-
Sahara va essentiellement prendre la forme du surpâturage. 
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2.2 Le surpâturage 
 
2.2.1 Etat constaté dans la Région 
 
La production animale de la région est dominée par l’élevage extensif ovin et caprin sur 
parcours.  
 
La nourriture du troupeau est tirée de trois sources. En hiver, les jachères dans la partie 
basse, servent de parcours d’hiver (« azarhar »). Au printemps, lorsque les travaux 
culturaux reprennent en plaine, le troupeau monte à l’étage intermédiaire constitué par les 
causses et les forêts du Moyen Atlas tabulaire où il revient en automne. En été il occupe 
les parties hautes du Jebel (« almou »). Dans la Province d’Errachidia, le mouvement est 
inversé. Le parcours d’hiver se fait dans les zones basses présertiques, et le bétail monte 
vers les sommets en été. Avec la réduction des jachères dans la Wilaya de Meknès, les 
pâturages d’hiver sont plus rares et de moins en moins accessibles . La pression est ainsi 
reportée vers les zones de forêt et de haute montagne.  
 
Avec la pression démographique croissante et la demande croissante de viande venant des 
centres urbains, le nombre d’UPB continue de croître, malgré un taux de surexploitation 
déjà élevé. Les habitants s’occupent de leur propre cheptel, mais tendent à augmenter leur 
troupeau par des animaux financés par des exploitants ou des commerçants des villes, et 
destinés au marché. De ce fait, il n’y a pas de limitation « naturelle » à la taille des 
troupeaux, et le phénomène est démultiplié. 
 
Dans la zone forestière on estime que la charge de bétail est environ 2,5 à 3 fois 
supérieure à la production fourragère normale. La différence est prélevée sur le « stock », 
au détriment de la pérennité du capital ligneux sur pied. La forêts se régénère plus 
difficilement, et sur les parcours hors forêts  le couvert végétal déjà plutôt faible est 
menacé de disparition progressive, laissant le sol sans défense contre l’érosion.  
 
2.2.2  Modes de régulation 
 
Juridiquement les parcours sont soumis à des règles de gestion et de contrôle très peu 
efficaces, surtout hors des zones qui ont fait l’objet d’améliorations. Même dans ces 
dernières, les résultats sont assez peu satisfaisants, car on observe que la charge en petit 
bétail augmente au fur et à mesure des améliorations de production et maintien un taux de 
surexploitation quasi constant. 
 
2.2.3 Conséquences 
 
La surexploitation provoque la raréfaction, voire la disparition du couvert végétal, et 
contribue (secondairement) à compacter le sol par piétinement. Il en résulte une résistance 
réduite à l’érosion des sols exposés sans protection. Cette vulnérabilité est à l’origine de 
deux problèmes majeurs : l’érosion de milliers d’hectares de terre agricole dans le milieu 
montagnard et l’envasement des barrages par transport des sédiments par les eaux 
courantes. Comme la Région Centre-Sud est entourée, sur tous les bassins versants, 
d’ouvrages d’accumulation de l’eau, le volume annuel d'envasement dans les lacs de 
retenue peut fournir une assez bonne indication de la puissance de l’érosion3.  
 
                                                 
3 Les barrages Mohamed V, El Kansara, Idriss Ier, Al Massira, Kasba Tadla, S. M. B. Abdallah, et 
Hassan Addakhil. Selon la DGH, l’envasement de l’ensemble de ces retenues a atteint en 1997 le 
volume impressionnant de 21,9 millions de m3.  
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2.3 La surexploitation des forêts 
 
2.3.1 Etat constaté dans la région 
 
La montagne de la Région Centre-Sud n’est pas couverte par une végétation aussi dense 
que la pluviosité pourrait le faire croire. En 1967 déjà on écrivait « La combinaison des 
diverses données climatiques actuelles favorise le développement d’un couvert végétal 
modérément dense, même dans les zones où la pluviosité est apparemment forte. Sans 
doute les montagnes de la dorsale portent-elles de belles futaies. (...) Mais nulle part on 
ne trouve d’épais sous-bois ou des herbages denses, sauf sur les plateaux Nord-Ouest du 
Moyen Atlas (...). Par contre certaines dépressions qui constituent des îlots de sécheresse 
favorisent la pénétration de l’alfa et de l’armoise, associés au buis et au romarin ».4 La 
situation du couvert végétal s’est encore sensiblement détériorée depuis. 
 
Dans ce contexte général, les forêts pâtissent de deux formes d’attaques: le surpâturage et 
la surexploitation de bois de feu. En outre, la pénurie de terres cultivables provoque des 
défrichements. Ces derniers ont été recensés et font l’objet d’un suivi statistique dans les 
forêts délimitées.  
 
Les défrichements, c’est à dire la transformation de terres forestières en terres de culture, 
sont relativement limités dans la Région Fès-Meknès par le fait que la plupart des forêts 
sont productives de bois d’œuvre, et qu’elles sont exploitées comme pâturages. Les 
surfaces défrichées sont estimées annuellement à moins de 1 pour 10.000 et ne 
constituent pas la menace principale pour les massifs. 
 
Le surpâturage est par contre intense. La zone forestière elle nourrit aujourd’hui les 
troupeaux pendant environ six mois. Le cheptel consomme ainsi sous couvert forestier 
environ trois fois plus de fourrage que la production naturelle, ce qui entraîne 
l’appauvrissement rapide de la strate herbacée et une mise à contribution excessive de la 
forêt, qui réduit ses capacités de régénération et de production.  
 
 
Les coupes de bois d’œuvre sont concédées par les services des Eaux et Forêts à des 
exploitations privées, et sont étroitement adaptées à la production forestière. Les cédraies 
de la région sont capables de produire actuellement 115.800 m3/an dans le Moyen-Atlas 
et 26.000 m3/an dans le Haut-Atlas, soit environ 1m3/ha, ce qui est une moyenne 
relativement basse. Au cours des dernières années, l’exploitation n’a pas dépassé, ni 
même approché cette valeur, et se situe aux alentours de 80-90.000 m3/an. 
 
Par contre le ramassage de bois de feu, qui est un droit d’usage accordé par la loi aux 
populations riveraines des forêts, augmente rapidement et dépasse de beaucoup les 
normes raisonnables. Selon l’Administration des Eaux et Forêts5, les quantités de bois de 
feu utilisées dans la Région Centre-Sud avoisinent les 15.000.000 Qx/an, alors que la 
production renouvelable n’atteint même pas les 2.000.000 Qx/an. La comparaison de ces 
deux chiffres illustre une situation dramatique de surexploitation du capital actuel, sans 
aucun rapport avec les capacités de régénération des forêts.  
 
2.3.2 Conséquences 
 
Ces pratiques conduisent naturellement à un appauvrissement de la forêt. Les 
dégradations dues à l’activité humaine, peut-être accélérées par une succession d’années 
                                                 
4 J. Despois et R. Raynal: Géographie de l’Afrique du nord-ouest » Paris 1967, p. 375. 
5 Etude de la consommation nationale de bois de feu au Maroc (valeurs de l’enquête 92-93 
réajustées en 1997 sur la base des chiffres du RGPH94), AEFCS, 1997 
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de sécheresse, ont provoqué un affaiblissement de la résistance des arbres qui se traduit 
par une vulnérabilité accrue aux parasites et aux maladies, et par des difficultés de 
régénération non négligeables. Les cédraies d’altitude ne se régénèrent pratiquement plus. 
Dans les zones, d’altitude moyenne, on observe une diminution de la capacité de 
production, et des signes manifestes de vulnérabilité accrue aux parasites.  
 
2.3.3 Mesures de régulation 
 
Les principaux massifs forestiers de la Région Centre-Sud ont été délimités et incorporés 
au Domaine Privé de l’Etat depuis environ 60 ans (1928-1934). Ultérieurement les 
principales clairières ont aussi été délimitées et soustraites au domaine forestier. Le code 
forestier en vigueur6 reconnaît aux fractions riveraines des forêts le droit d’y faire pâturer 
leurs troupeaux et d’y ramasser du bois de feu, sauf dans les parcelles « mises en 
défens », qui sont interdites pendant quelques dizaines d’années. Le respect de ces zones 
« mise en défens » est une pomme de discorde et une source de tensions perpétuelles 
entre l’Administration des Eaux et Forêts et les riverains. Le contrôle des prélèvements et 
de la surexploitation pastorale est en outre particulièrement malaisé et imprécis sur le 
terrain. 
 
 
Malgré les apparences, les forêts de la Région Centre-Sud, qui constituent l’un des 
éléments les plus précieux du patrimoine forestier national, sont actuellement dans un état 
instable et préoccupant.  
 
2.3.4 Perspectives 
 
L’ensemble des facteurs qui contribuent à la dégradation actuelle des forêts devraient 
encore s’alourdir à long terme. Les chiffres résultant de diverses études font penser à une 
forte augmentation des besoins en bois. Par exemple, la consommation de bois de 
construction, qui est aujourd’hui de 500.000 m3/an, va doubler jusqu’en 2020.  
 
La situation observée dans la Région Centre-Sud met clairement en évidence que la 
population rurale de la Région ne peut pratiquement pas survivre sans ce prélèvement 
excessif dans les ressources non renouvelables, et ne cessera ses pratiques destructrices 
que lorsque des alternatives lui seront accessibles pour sa survie économique. 
Actuellement ces alternatives n’existent pas dans les régions montagneuses, et il faut 
compter avec une continuation (voire peut-être une aggravation) de la surexploitation, qui 
met sérieusement en danger les ressources à terme. 
 

2.4 La surexploitation par l’agriculture : les montagnes 
 
2.4.1 Etat constaté dans la Région Centre-Sud 
 
L’augmentation de la population a naturellement aussi des effets sur l’agriculture. Ceux-
ci prennent des formes différentes selon les divers milieux. Les besoins en terres 
cultivables ont sensiblement augmenté. Selon les chiffres de la Direction de la Statistique, 
la SAU (surface agricole utile) est passée de 556.000 ha en 1979 à 715.000 en 1989, ce 
qui représente une augmentation de 31 %.  
 

                                                 
6 Un nouveau code est actuellement en préparation, mais il n’est pas encore approuvé au niveau 
du Ministère de l’Agriculture 
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Il est clair que cette augmentation de la SAU n’a pu se faire qu’en mettant en exploitation 
des terres moins favorables, voire, dans beaucoup de cas, des terres aux aptitudes très 
faibles pour l’agriculture. Les différences régionales sont importantes. 
 
Dans la Wilaya de Meknès, les sols fortement structurés et le relief faiblement accentué 
permettent une intensification encore relativement importante de l'agriculture. Cette 
évolution pourra se faire sans inconvénients particuliers sur le plan de la conservation des 
sols et du couvert végétal, car la proportion de sols de bonne aptitude est élevé (voir 
tableau 4).  
 
Dans la zone de montagne, entre le « dir » (El Hajeb-Khénifra) et le désert (à l’Ouest de 
la ligne Errachidia-Goulmima-Tinerhir), les conditions sont très différentes. Comme l’a 
rappelé le tableau 4, la croissance démographique y est tout aussi élevée, dans les zones 
rurales, que dans la plaine de Meknès, malgré des sols beaucoup moins aptes. (Tableau 
5). 
 
Tableau 5 : Terres selon leur aptitude pour l'agriculture et population rurale 
 
                               Unité territoriale  
Classe d’aptitude : Wilaya de  

Meknès 
3 provinces Total 

I + II (1000 ha) 109 145 254
III (1000 ha) 97 225 322
IV (1000 ha)  63 144 207
Total I+II+III (1000 ha) 206 370 576
Population rurale (1994) 259.000 680.000 939.000
Population rurale / km2 de 
sol classe I+II+III 

126 184 163

Légende : 
Classe I + II : aptes à toutes les cultures sans aménagement particulier; bon rendement 
Classe III :  aptes à une occupation permanente et à la mécanisation avec aménagements 
Classe IV :  aptes à une culture extensive, non mécanisables, faibles rendements 
Source :  Recensement général de la population et de l’habitat de 1994 (RGPH) 
 « Audit environnementale de la Région Centre-Sud », Urbaplan-IIHEM, 1997 
 
Ce tableau montre bien que les possibilités d’intensification sont faibles dans les sols de 
la zone de montagne. Inévitablement la plus grande population se trouve dans l’obligation 
de labourer et de tenter de mettre en valeur les sols de classe IV, peu productifs et 
fragiles. 
 
Dans la province de Khénifra, ce phénomène est particulièrement visible. Les labours 
partent à l’assaut des versants, souvent dans des conditions très défavorables de déclivité. 
Ces champs, labourés sans précaution et souvent dans le sens de la pente, deviennent de 
véritables amorces pour l’érosion. Les vallées de l’Oued Srou, de l’Oum Er Rbia et du 
Chbouka présentent de nombreux exemples très frappants.  
 
Les traces d’une érosion violente sont aussi manifestes dans les hautes vallées, par 
exemple celle qui relie Imilchil à Tizi n’Isly, ou dans la région du Masker et sur les pistes 
du versant Sud bien que les précipitations, et donc l’agent mécanique de l’érosion soient 
moins fortes.  
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La fragilité et les risques liés à ce type de destruction du couvert végétal ont été mises en 
évidence, dans le Haut Atlas, par la catastrophe de l’été 1995 (vallée de l’Ourika et du 
Ghighaya7). Bien que situées dans une zone moins sujette à de violents orages, les 
montagnes de la Région Centre-Sud sont sur la voie de devenir aussi vulnérables, au 
moins dans la zone Sud Est ou le couvert forestier est déjà en grande partie détruit. 
 
Ce phénomène est difficile à quantifier faute de mesures suivies sur l’évolution des 
surfaces agricoles, mais il apparaît avec beaucoup d’évidence lors de l’observation sur le 
terrain. 
 
2.4.2 Régulation 
 
Il n’y a aucune disposition réglementaire qui interdise ou oriente l’extension des champs 
cultivés, ni au Maroc, ni dans la plupart des pays et le risque ne pourra pas être réduit par 
des mesures réglementaires. Seule la sensibilisation des populations, l’information, 
l’introduction de pratiques  culturales différentes (terrasses, cultures selon les courbes de 
niveau, végétalisation des berges et ravins) pourraient assurer une certaine atténuation des 
effets de la « faim de terres » qui sévit dans ces montagnes surpeuplées. 
 
2.4.3 Perspectives 
 
Ce phénomène devrait se poursuivre à moyen terme, car les causes qui le provoquent 
continuent à agir. A plus long terme, comme les autres formes de surexploitation, il ne 
sera éliminé que par la diminution de la pression des besoins, soit parce que la population 
rurale commencera à décroître, soit parce qu’elle trouvera d’autres moyens d’assurer sa 
subsistance. Cela renvoie à la problématique du développement intégré, qui sera discutée 
dans un chapitre ultérieur. 
 

2.5 La surexploitation par l’agriculture: les oasis 
 
2.5.1 Etat actuel dans la région 
 
Au Sud-Est de l’Atlas, et notamment dans le Tafilalt, une autre forme de surexploitation 
sévit dans les zones irriguées. Une grande partie de la population de la Province de 
Errachidia se concentre dans les petits espaces où des sols convenables et de l’eau 
d’irrigation permettent de pratiquer l’agriculture.  
 
Les eaux sont constituées essentiellement par les ressources superficielles des bassins du 
Ziz, du Rhéris et du Guir, qui s’alimentent sur le versant Est des grandes chaînes du Haut 
Atlas Oriental. Ces bassins-versants fournissent un volume annuel pérenne de l’ordre de 
200 millions de m3, et des volumes de crue de l’ordre de 470 millions de m3.  
 
Les eaux souterraines des nappes peu profondes du quaternaire, qui suivent les mêmes 
vallées, permettent l’exploitation de 190 millions de m3 supplémentaires. 
 
Cette eau en partie stockée dans le lac de barrage Hassan Eddakhil immédiatement en 
amont de Errachidia, permet de mettre en culture 50 à 60.000 ha. Les terrains dominés 
par le barrage forment un périmètre de grande irrigation de 28.000 ha. Les autres zones 
sont une série de petits ou moyens périmètres alimentés par les eaux pérennes et par les 

                                                 
7 El Gharbaoui et El Fellah: « L’orage du 17 août 1995 : une catastrophe majeure dans 
les vallées du Haut Atlas de Marrakech », in « Espace  Géographique et Société 
Marocaine » No 2/1997. page 149 ss. 
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ressources captées dans le sous-sol (notamment par un réseau de "khettaras"). Ces 
périmètres totalisent environ 32.000 ha 
 
Comme toutes les oasis, ces terrains sont intensivement cultivés, par des systèmes 
différents, mais combinant tous de l’arboriculture (pommiers dans les zones plus froides, 
dattiers et oliviers dans les zones plus chaudes) avec des cultures de céréales, de fourrage 
et de légumes.  
 
Ces oasis sont actuellement menacées par deux formes de dégradation: la salinisation des 
sols et l’ensablement (désertification). 
 
La salinisation résulte d'une utilisation mal contrôlée des engrais, mais aussi d’une 
gestion défaillante des eaux d’irrigation. La pénurie d’eau conduit à négliger le lessivage 
des sols, et favorise l’accumulation des sels. Elle conduit aussi à utiliser plus 
intensivement les eaux de nappes chargées en sels. Actuellement, les mesures faites par 
l’ORMVAT montrent que les terres des zones de bordures, ainsi que celles qui sont 
irriguées par l’eau de la nappe, voient leur teneur en sel augmenter par comparaison avec 
la situation de 1971. Par contre, les terres exclusivement irriguées par les eaux de surface 
du barrage Hassan Eddakhil ont vu leur situation s’améliorer. La situation s’aggrave aussi 
du fait de la baisse d’efficacité des galeries drainantes. La même source (ORMVAT) 
estime que 35% des sols du Tafilalt sont salés (4 à16 g/l) dont  18 % très salés (>16 g/l). 
Les sols les plus salés sont situés à la limite Sud Est du Tafilalt, et leur effet est 
clairement observable dans la région située entre Arfoud et Rissani, et surtout au sud de 
cette dernière localité ("circuit des oasis" de Rissani). 
 
L’ensablement résulte de causes plus générales relevant globalement de la désertification. 
Dans la province de Errachidia, on estime annuellement à 500 ha la surface irriguée 
perdue par ensablement ce qui représente 1%. Le phénomène est imputable pour une part 
aux sécheresses persistantes que connaît la région, et pour une autre à la dégradation du 
couvert végétal en raison du surpâturage. Selon les données de l’ORMVAT, plus de 60% 
des terres irriguées et 27 km de canaux sont menacés par l’ensablement. 
 
Les efforts faits pour protéger les terrains agricoles sont destinés à la fois à protéger les 
dunes contre le vent (stabilisation de 200 ha) et à aider à la reconstitution du couvert 
végétal sur les terrains de parcours, dont 450.000 ha ont été mis en défens. La protection 
des dunes se fait, selon les circonstances, en limitant les apports de sable (par des 
obstacles perpendiculaires à la direction du vent) ou en quadrillant les dunes menacées 
avec des barrières de palmes.  
 
En plus des terrains agricoles, l’ensablement menace naturellement aussi les 
infrastructures (canaux d’irrigation ou de drainage, routes). 
 
2.5.2 Perspectives 
 
S’il est naturellement impossible de modifier d’éventuels changements climatiques par 
des mesures locales seulement, celles-ci peuvent réduire de façon sensible les effets sur 
les terrains cultivés et les infrastructures. Les mesures de limitation ou d’interdiction des 
parcours, sont à moyen terme les plus « durables » en opposant à l’arrachement des 
particules de sable la protection naturelle d’un couvert végétal plus dense. Ces mesures 
sont cependant d’application difficile sur de grandes surfaces aussi longtemps que les 
populations n’auront pas pu trouver d’autres moyens d’assurer leur subsistance. Dans 
cette région aux ressources nettement limitées, la croissance démographique joue 
évidemment en défaveur du milieu à court terme, et les efforts de protection devraient 
être accompagnés par des efforts de valorisation de la nature à court et moyen terme.  
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2.6 Protection de la nature et de la biodiversité  
 
2.6.1 Etat actuel dans la région 
 
Les dégradations résultant d’une occupation humaine toujours plus dense du milieu rural 
et montagnard entraînent aussi une pression sur la nature et sur la biodiversité. Nombre de 
zones encore peu marquées par l’intervention de l’homme il y a 50 ou 100 ans ont été 
complètement transformées aujourd’hui, et certains autres milieux sont encore victimes 
d’agressions qui mettent en danger leur survie. On peut citer parmi les zones les plus 
menacées les zones humides (dayet, agelmames), les forêts (surtout celles d’altitude qui 
se régénèrent mal ou pas du tout), les nappes alfatières (menacées par les défrichements 
qui les transforment en champs temporaires dans la Haute Moulouya, avant leur abandon 
après destruction du couvert végétal). 
 
Ces transformations du milieu provoquent naturellement aussi la raréfaction ou la 
disparition des espèces floristiques et faunistiques qui en faisaient leur habitat et une 
réduction de la biodiversité. 
 
A notre connaissance il n’existe pas d’inventaire général qui permette de mesurer cette 
évolution, mais de nombreuses observations particulières permettent de constater la 
réalité de cet appauvrissement et de définir les effort à faire pour limiter ces pertes. La 
meilleure présentation synthétique est certainement celle de l’étude sur les «Aires 
Protégées du Maroc» réalisée par l’AEFCS entre 1994 et 1996.8 Elle identifie, dans les 
limites de la Région Centre-Sud 20 sites d’intérêt biologique et écologiques (SIBE) et 
deux projets de parcs nationaux (cf.  
Ces SIBE répartis dans l’ensemble de la région, mais plus particulièrement dans les zones 
montagneuses et sahariennes, devraient être protégés et mis en valeur par un écotourisme 
contrôlé, générateur de revenus et d’emplois. 
 
Les deux plus importants sont les parcs d’Ifrane et du Haut Atlas Oriental. 
 
Le Parc Naturel d’Ifrane, s’étend dans le Moyen Atlas. sur environ 500 km2. Il se 
compose de forêts (260 km2) et de zones de parcours (240 km2), et contient trois des lacs 
les plus intéressants de la région (Dayet Aoua, Dayet Hachlaf et lac d’Afennourir). C’est 
une zone déjà fort touchée par l’occupation humaine traditionnelle, et dont l’équilibre est 
assez fortement menacé par l’intensification de l’exploitation, notamment des ressources 
en eau. Depuis des années, le niveau des nappes superficielles baisse sans cesse, et les 
lacs sont actuellement de plus en plus souvent asséchés. Au cours des dernières 
décennies, il a vu disparaître des espèces comme la hyène, le lynx et la loutre (pour les 
mammifères) ainsi que 6 espèces d’oiseaux rares (vautour moine, oricon, gypaète barbu, 
ibis chauve, demoiselle de Numidie et érismature à tête blanche). Il héberge encore 127 
espèces d’oiseaux et constitue, selon les dires des spécialistes, un « véritable sanctuaire de 
reptiles endémiques et d’amphibiens ». 
 
Le projet de parc prévoit 4 types de zones selon leur destination prioritaire: zone 
administrative, bioécologique, forestière et pastorale et touristique. 
 
Le Parc National du Haut Atlas Oriental , couvre aussi une superficie totale de l’ordre 
de 500 km2, sur la crête et le versant Sud du Haut Atlas (Masker), entre Imilchil, et le 
Jebel Aberdouz. Il comprend trois zones assez différentes: le plateau des lacs près 
d’Imilchil, la zone montagneuse du Tirrhist, couverte de forêts de cèdres en partie en voie 
de dépérissement, et la montagne d’Aberdouz, avec une forêt claire de chênes verts et de 
genévrier. Il est situé dans la partie la plus pluvieuse de la chaîne atlasique, et constitue le 
                                                 
8   Plan Directeur des Aires Protégées du Maroc, AEFCS, BCEOM-SECA. 1996 
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château d’eau du versant Sud (Dadès, O. el Abid, O. Rheris, O. Ziz). Du point de vue 
faunistique, cette région abrite 20 espèces de mammifères (dont les plus connus sont le 
mouflon à manchettes et la gazelle de Cuvier). Le parc constitue aussi un remarquable 
potentiel pour l’avifaune des rapaces (actuellement pourchassés par les éleveurs). 
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En l’absence de protection et de gestion comme parc national, ce potentiel est fortement 
menacé par les populations locales. La zone prévue pour le Parc, très enclavée et 
dépourvue de pistes entretenues, est en effet habitée par quelque 20.000 habitants, qui y 
subsistent, souvent en autarcie, en cultivant les terrasses irriguées sur les flancs des 
vallées, des cultures en bour sur les bas versants et en exploitant le reste par l’élevage 
extensif. Cette population vit dans des conditions très marginales, et entre directement en 
conflit avec les mouflons et les sangliers qui saccagent les rares cultures. 
L’approvisionnement en bois de feu est difficile, du fait du recul de la forêt. 
 
Le projet de Parc National, qui fait suite à la réimplantation du mouflon à partir de 1989, 
prévoit des secteurs de protection intégrale, la réhabilitation des formations forestières, 
mais aussi des activités susceptibles d’améliorer les conditions de vie de la population: 
écotourisme, développement socio-économique et amélioration des équipements. 
 
La protection et la mise en valeur des 20 SIBE ont été résumée dans le rapport No 4 
« Audit Environnemental ».  
 
2.6.2 Perspectives  
 
Il n’est pas douteux que les sites d’intérêt biologique et écologique de la Région Centre-
Sud sont actuellement assez directement menacés, soit par la pression de l’agriculture et 
de l’élevage (dans la majorité des sites de montagne éloignés des grandes routes), soit par 
une fréquentation touristique incontrôlée (site de Merzouga en particulier) soit par la 
fréquentation de visiteurs, de campeurs ou de pique-niqueurs indisciplinés et par la 
surexploitation des nappes souterraines (« Plateau des Lacs », Parc Naturel d’Ifrane). Les 
espèces naturelles sont partout en recul, sous ces diverses poussées, et il faut craindre, si 
les mesures de protection se font encore attendre, que dans plusieurs cas, elles n’aient 
plus d’objet, car les plantes ou animaux qui justifieraient cette protection auront disparu. 
 
 



Monographie Fès-Meknès. Synthèse.14/06/01 21

 

3. FORMES ET EFFETS DE LA POLLUTION DES 
MILIEUX 
 
 
 

3.1 Introduction 
 
Dans l’ensemble, les problèmes de pollution se posent en fonction de la concentration des 
charges dans l’espace. Les mêmes polluants qui ont des effets négligeables lorsqu’ils sont 
dispersés dans le territoire (par exemple la pollution domestique des eaux qui est 
supportable tant qu’elle ne dépasse pas la capacité d’autoépuration des milieux 
récepteurs), deviennent un grand problème dans le cas contraire. Il y a donc, dans la 
Région Centre-Sud, une assez étroite corrélation entre les problèmes de pollution 
identifiés et la concentration de la population urbaine. 
 
Celle-ci s’est fortement accentuée au cours de la dernière période intercensitaire, comme 
le rappelle le tableau 6. 
 
Tableau 6 : Population urbaine dans la région 
 
Unité territoriale Population urbaine Pop totale Part  pop urb /pop tot

1982 1994 Augm 1982 1994 1982 1994
ch abs %

x 1000 x 1000 x 1000 x1000 x1000 % %

Province de Meknès 353 466 113 32 490 609 72 77
Province El Hajeb 33 65 32 97 137 180 24 36
Province d'Ifrane 44 61 17 39 100 128 44 48
Province de Khénifra 131 219 88 67 364 465 36 47
Province d'Errachidia 65 155 90 138 421 522 15 30

Total région 626 966 340 54 1512 1904 41 51
Source : Annuaire statistique, Région Centre-Sud, 1994 
 
La population urbaine enregistre une croissance de 340.000 habitants en chiffres 
absolus, et représente aujourd’hui la moitié de la population totale.  
 
Ce processus d’urbanisation s’est accompagné d’une dégradation très sensible des 
conditions d’environnement dans les villes, et a fait apparaître les principales 
manifestations de pollution importante. 
 
La structure urbaine de la Région Centre-Sud se manifeste aussi par un grand déséquilibre 
entre la grande agglomération de Meknès et les autres villes.  
 
La croissance urbaine de la région résulte beaucoup plus de l’exode rural dû aux 
conditions misérables de vie dans le milieu rural, liées aux sécheresses de plus en plus 
fréquentes que connaît la région et au manque d'infrastructures de base nécessaires pour 
une vie décente des populations, que de la création de véritables emplois urbains. Le 
niveau de sous emploi est fort dans les villes, leur population pauvre et leurs ressources 
très limitées pour faire face à leurs tâches, surtout dans les villes moyennes et petites. 
 
Elles sont donc,  
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dans l’ensemble bien incapables jusqu’à aujourd’hui de s’opposer à une sévère 
dégradation des conditions environnementales, qui se manifeste par des pollutions 
importantes et incontrôlées du milieu. 

3.2 La pollution de l’air 
Les deux sources principales de la pollution de l’air dans la Région sont les émissions des 
véhicules à moteur et de l’industrie. 
 
3.2.1 Pollution de l’air due aux transports 
 
Etat constaté dans la région 
La pollution due au transport est la plus importante. En 1992 déjà  la consommation 
d’essence (super et ordinaire) se montait à 18.200 tonnes et celle de gasoil à 122.818 
tonnes dans la Région Centre-Sud. Sur cette base le Département de l’Environnement a 
estimé la pollution due au transport.  
 
Tableau 7 : Pollution de l'air due aux transports dans la Région Centre-Sud  
 
 Pollutions due à l'essence Pollutions dues au 

gasoil 
Total des émissions 

Provinces SO2 NO2 MES Pb SO2 NO2 MES SO2 NO2 MES Pb 
 T/an T/an T/an T/an T/an T/an T/an T/an T/an T/an T/an 
Meknès 330 533 55 7.5 819 11476 410 1149 12009 465 7.5

El Hajeb 20 33 3 0.5 60 846 30 80 879 33 0.5

Ifrane 41 66 7 1 71 993 35 112 1059 42 1

Khénifra 62 100 10 1.5 221 3149 111 283 3249 121 1.5

Errachidia 111 179 19 2.5 220 3078 110 331 3257 129 2.5

Total Région 564 911 94 13 1391 19542 696 1955 20453 790 13
Source : Secrétariat d’Etat chargé de l’Environnement, 1995, et Ministère de l’Energie et des 
Mines. 
 
On voit que la ville de Meknès, seule, représente 59% des émissions polluantes, suivie de 
Errachidia, avec 17 % et Khénifra 14%. On constate aussi la part prépondérante prise 
dans le total par les véhicules diesel, plus nombreux et émettant une proportion beaucoup 
plus élevée de NOx. 
 
Plus que ces valeurs globales, ce sont les concentrations locales qui sont nuisibles pour la 
santé de l’homme, et qui produisent les maladies respiratoires.. Empiriquement on peut 
dire que ces concentrations sont fortes dans le centre de la ville de Meknès, aux heures de 
pointe du trafic surtout. Elles n’atteignent pas de tels niveaux dans les autres villes, même 
les villes moyennes, où le trafic est moins important et plus fluide. Enfin, dans les zones 
rurales, on peu encore parler d’une pollution de fond très faible. 
 
Perspectives 
Parmi les causes qui provoquent cette pollution, la première est l’augmentation continue 
du parc automobile. Bien qu’il pose déjà des problèmes aigus de circulation et de 
détérioration du milieu urbain, on peut dire sans se tromper, en se fondant sur toutes les 
comparaisons internationales, que ce mouvement ne s’arrêtera pas spontanément. La 
motorisation correspond à un besoin très fort des individus, et elle augmente dans tous les 
pays, y compris ceux où le niveau de vie est bas et où l’achat d’un véhicule représente un 
énorme sacrifice financier.  Il faut donc compter à l’avenir avec une croissance soutenue 
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du parc automobile, aussi dans la Région Centre-Sud. Si aucune mesure n’est prise, la 
« Stratégie Nationale pour la protection de l’Environnement et le Développement 
Durable »9 estime que les émissions devraient augmenter de 67% pour le SO2, 57% pour 
les oxydes d’azote, 61% pour les matières en suspension et 10% pour le plomb entre 1994 
et 2005.  Ces chiffres doivent être atteints aujourd’hui, car aucune mesure réglementaire 
nouvelle importante n’a été appliquée.. 
 
Moyens d’action éventuels 
La réduction des pollutions dépend effectivement de mesures à prendre au niveau 
national. Des réductions très importantes pourraient être atteintes en matière de SO2, de 
NOx et de plomb par une réglementation plus sévère des normes de qualité des 
carburants, et par des exigences techniques plus élevée en ce qui concerne les véhicules.  
 
Par contre des normes techniques pour les véhicules viennent d’être fixées par le 
Gouvernement, à l’instigation du Secrétariat d’Etat chargé de l’Environnement et 
devaient entrer rapidement en vigueur.10  
 
Sur le plan local, les seules mesures qui pourraient avoir pour effet de diminuer un peu les 
concentrations les plus élevées observées sont des dispositions visant à régler 
différemment le trafic, pour diminuer l’importance des embouteillages.  
 
Actuellement ces mesures ne se justifient qu’à Meknès et secondairement à Errachidia et 
Khénifra. Signalons que la Communauté Urbaine de Meknès est en train d’élaborer un 
Schéma Directeur de circulation des bus pour la ville.  

 
3.2.2 Pollution de l’air dues à l’industrie 
 
Etat constaté dans la région 
Dans la région, la pollution de l’air d’origine industrielle provient de deux sources: la 
cimenterie de Meknès (ancienne CADEM) et les autres industries, notamment les 
briquetteries, voire dans une moindre mesure les huileries de Meknès et la SEFITA.  
 
La cimenterie CADEM, rachetée depuis par le Groupe Lafarge, située à 8 km de Meknès 
en direction de Fès produit annuellement environ 780.000 t de ciment et 600.000 t de 
clinker. Une première estimation des émissions a été faite par le Département de 
l’Environnement en 1994. Elle a observé des émissions élevées pour les matières en 
suspension (la norme en cours de mise en place est dépassée de 500% !) ainsi que pour 
les dépôts de poussière (13 fois la norme prévue). 
 
Une enquête du MCIA (1994) a permis une estimation des rejets gazeux qui a donné les 
résultats suivants. 
 
Tableau 8 : Rejets gazeux de la CADEM en 1994 (en t/an) 
 
CO2 SO2 MES NOx Hydrocarbures CO 
11.34 1.338 800 536 35 70 
Source : Enquête du MCIA (1994) 
 

                                                 
9 Observatoire National de l’Environnement du Maroc/ECODIT: Projet PNUD UNESCO 
MOR/90/001. 
10  Décret modificatif de l’arrêté viziriel de 1953 sur la circulation et le roulage, approuvé 
par le Conseil des Ministres en janvier 1998, et qui entrera en vigueur six mois après sa 
publication au B.O. 
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En principe, ces valeurs élevées devraient être réduites en application du contrat de 
branche signé par le secteur cimentier (Association Professionnelle des Cimentiers) avec 
le Secrétariat d’Etat chargé de l’Environnement le 6.6.97.  En fait la situation s’est déjà 
fortement améliorée avec la modernisation de la cimenterie qui a fait suite à son rachat 
par le Groupe Lafarge. 
 
Les briqueteries qui sont également concentrées autour de Meknès, sont un autre foyer 
important de pollution de l’air, provoquée par les combustions. Elles produisent, selon les 
estimations du MCIA, des rejets importants, surtout en CO2, mais comprenant aussi 
d’autres polluants. Quant aux carrières, elles rejettent des matières en suspension mais 
aucune donnée chiffrée n’est disponible.  
 
Les trois principaux établissements, rejettent dans l’air près de 11.000 t de CO2, 43 t de 
SO2, 2,9 tonnes de MES et 24 t de NOx. 
 
Les rejets en CO2 sont difficiles à réduire sans changer de mode de chauffage. Ce 
polluant n’a pratiquement pas d’effets nocifs locaux, aux concentrations observées, mais 
contribue sur le plan mondial à accentuer l’effet de serre. 
 
L’ensemble de la pollution industrielle est concentrée dans l’agglomération de Meknès. 
Elle y émet des quantités non négligeables de polluants divers, qui s’additionnent à ceux 
des transports, et sont rappelés dans le tableau suivant : 
 
Tableau 9 : Pollution de l'air dans l'agglomération de Meknès en milliers de 
t/an en 1994 
 
 CO2 SO2 Particules NOx Hydrocarbures CO 
Industrie 6.878 15897 9073 6584 422 816
Transports nd 1956 790 20453 nd nd
Total  17853 9863 27037  
Source : Urbaplan-IIHEM, Audit environnemental de la Région Centre Sud, 1997. nd = non 
déterminé. 
 
Hors de Meknès on peut encore considérer la pollution de l’air comme un phénomène 
acceptable, sur le plan local et régional, en raison de la rareté des sources importantes, 
notamment industrielles. 
 
Perspectives 
Les émissions de CO2 provenant des combustions sont difficiles à réduire dans les 
briquetteries existantes. A l’avenir, l’introduction de méthodes de cuisson plus modernes 
et plus efficaces s'imposent, et pour toutes sortes de raisons la combustion de bois devrait 
être évitée, et celle de fuel réduite, au profit du gaz naturel . 
 
3.2.3 Pollution de l’air par la décharge de Meknès 
 
A part les pollutions dues au transport et à l’industrie, il faut encore mentionner le cas de 
la décharge des déchets solides municipaux de Meknès, malencontreusement placée à 
proximité du centre-ville. Outre les nuisances olfactives évidentes dans une vaste zone 
habitée, elle produit une quantité non négligeable de gaz, estimée à 6.300 t de méthane 
(CH4) et 17.300 t de CO2 par an.  
 
Avec un appui technique et financier de l’USAID, la Communauté Urbaine de Meknès 
envisageait en 1998 un processus de privatisation du ramassage des déchets solides 
municipaux et de la gestion de la décharge. Ce projet prévoit la fermeture de la décharge 
actuelle et sa couverture par 10.000 m3 de terre et un l’aménagement d’un nouveau site à 
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8 km au Nord de la ville, le long de la Route de Tanger. Ces différentes mesures devraient 
permettre de résoudre, ou en tout cas d’atténuer, les problèmes rencontrés actuellement.  
 

3.3 La pollution de l’eau 
3.3.1 La pollution domestique 
 
Etat constaté dans la région 
La région constitue le château d’eau du Maroc, où les principaux fleuves prennent leur 
source. Elle n’y a donc pas de problème global de ressources sur le versant Nord et Ouest, 
où les grandes rivières prennent naissance (Oum Er Rbia, Sebou, Bouregreg, et 
Moulouya) par contre, dans la partie Sud-Est (bassin du Ziz et du Rhéris), les besoins de 
l’irrigation peuvent à peine être couverts.  
 
De même, la région dispose à l’origine d’eau d’excellente qualité. Celle-ci se dégrade 
progressivement, des sources vers la périphérie de la région, sous l’effet des pollutions 
d’origine domestique, industrielle et minière.  
 
On constate ainsi que lorsque les eaux quittent la région de Meknès-Tafilalt, elles sont 
de qualité « mauvaise » à « très mauvaise » sur toutes les grandes rivières, à l’exception 
de l’Oued Grou . 
 
Les principales sources de pollution sont liées aux importantes agglomérations urbaines et 
industrielles. Le tableau suivant montre, dans chaque Province, la part de pollution due à 
la population concentrée dans les villes, par rapport au total. Il montre que les grandes 
villes sont les principaux facteurs de pollution 
 
La pollution des petites villes et des zones rurales provoque  beaucoup moins de 
dommages. En effet, des quantités plus réduites rejetées dans le milieu ne dépassent pas 
la capacité d’auto-épuration des rivières, au moins sur le versant Nord-Ouest et dans la 
zone montagneuse où les débits sont assez soutenus. Ce n’est que dans les zones ou 
l’étiage est très prononcé ou dans celles qui souffrent d’une pénurie générale d’eau que 
des problèmes peuvent apparaître (Arfoud, Rissani). Enfin, dans les zones rurales 
dépourvues de réseau de distribution d’eau la très faible consommation par tête et le rejet 
dispersé dans le sol (qui agit comme un filtre) réduisent presque à zéro l’impact de la 
pollution. 
 
Tableau 10 : Pollution domestique de l'eau dans les villes principales et les 

provinces 
 
Unité territoriale Population  DBO5 DCO N total P Total % du  
 1994 1000 t 1000 t 1000 t 1000 t total** 
Prov Meknès* 608000 11 28.6 2.42 0.6 32
Meknès-ville 431000 7.758 17.67 1.724 0.431 23
Prov El Hajeb 180000 3.2 8.35 0.71 0.17 9
El Hajeb-ville 23000 0.414 0.943 0.092 0.023 1
Prov. Ifrane 128000 2.3 6 0.51 0.12 7
Azrou 41000 0.738 1.681 0.164 0.041 2
Prov. Khénifra 465000 8.4 21.9 1.86 0.46 24
Khénifra-ville 61000 1.098 2.501 0.244 0.061 3
Midelt 39000 0.702 1.599 0.156 0.039 2
Prov Errachidia 522000 9.4 24.5 2 0.52 27
Errachdia-ville 63000 1.134 2.583 0.252 0.063 3
Total Région 1903000 34.3 89.35 7.5 1.87 100
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Total des villes 658000 11.84 26.98 2.632 0.658 35
Légende : * Population additionnée des deux préfecture de Meknès El Menzeh et Al Ismaïlia 
 **  Le % est le même pour tous les polluants, car les calculs se font sur la base 

de la même estimation de la production annuelle par habitant: Nous avons 
retenu les valeurs suivantes: DBO5 = 18 Kg/an/hab; DCO = 47 Kg/an/hab; N 
total = 4 kg/an/hab; P = 1 Kg/an/hab., Source : (Calculs Urbaplan-IIHEM, 
1997) 

 
Dans l’ensemble, les analyses de la qualité de l’eau dans les oueds confirment cette 
appréciation. Dans la région étudiée, la capacité d’auto-épuration est dépassée nettement 
dans la région de Meknès (nous y reviendrons après avoir parlé de la pollution 
industrielle) et en aval de Khénifra et d’Errachidia. Le rejet sans traitement de toutes les 
eaux usées de Midelt dans la Haute Moulouya altère localement la qualité de l’eau de 
cette rivière, dont la capacité d’auto-épuration diminue sans cesse au fur et à mesure que 
son eau est utilisée en amont pour l’agriculture, ce qui réduit le débit presque à zéro 
pendant une grande partie de l’année. La carte 6 « Qualité des eaux superficielles de la 
Région », illustre la situation actuelle.  
 
3.3.2 La pollution d’origine industrielle 
 
La pollution industrielle est essentiellement concentrée dans la région de Meknès. La ville 
et ses environs recensent des industries alimentaires (huileries, conserveries) des 
industries du secteur textile, du cuir, de l’industrie métallique de base ainsi que de la 
chimie et de la parachimie. Les principaux pollueurs sont les huileries, les conserveries, et 
des minoteries. L’industrie chimique et parachimique ne joue encore qu’un rôle modéré 
dans cette zone. 
 
Les pollutions de ce type d’industrie ont sensiblement les mêmes caractéristiques que 
celles des ménages, plus une charge de l’ordre de 26 t/an de métaux lourds. 
 
Elles peuvent être estimées, pour permettre une comparaison facile, en «équivalents 
habitants» (tableau 12). Les chiffres concernent l’ensemble du bassin du Sebou, mais 
permettent de se faire une idée de l’ampleur des atteintes de l’industrie dans la Région de 
Meknès. Administrativement, il faut préciser que les sucreries et l’industrie de papier ne 
se trouvent pas dans la Région Centre-Sud, mais à son aval.  
 
Tableau 11 : Pollution des industries dans le bassin du Sebou en équivalents 

habitants (1990) 
 

Branche Industrielle Pollution en équivalents-
habitants 

En % du total 

Huileries+conserveries 900.000 45,1 
Sucreries (pas dans la RMT) 725.000 36,3 
Industrie du papier 200.000 10,0 
Minoteries 150.000 7,6 
Industries chimiques 20.000 1,0 
Totaux 1.995.000 100,0 

Source : Actes de la session du Conseil Supérieur de l’Eau, CSE, 1992. 
 
Les pollutions industrielles ne sont pas traitées autrement que les pollutions d’origine 
domestique. Toutes sont rejetées dans les cours d’eau, sans aucun traitement .  
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Le cumul des rejets des ménages d’une grande ville et de ses alentours, et des rejets 
industriels pour près de un million d’équivalents/habitants explique facilement l’état 
déplorable des eaux de surface dans l’agglomération de Meknès (Oued Boufekrane), et en 
aval, jusqu’à la limite de la Région Centre-Sud (dans tout le bassin de l’Oued R’Dom). 
L’eau de cet Oued en aval de Meknès est qualifiée de « très mauvaise » à « mauvaise » 
par la Direction Générale de l’Hydraulique.  
 
Cette pollution désastreuse est dangereuse à plus d’un égard. D’abord, parce que l’Oued 
Boufekrane traverse toute la ville de Meknès à ciel ouvert, sans aucune protection, et 
qu’il est utilisé par une partie de la population pour l’arrosage, le lavage ou d’autres 
usages, sans aucun souci de salubrité. Ensuite, parce qu’en aval de l’agglomération, l’eau 
polluée est utilisée sans traitement pour l’irrigation d’environ 1500 ha de cultures de 
légumes et d’arboriculture, avec les risques de contamination des travailleurs et des 
produits. Enfin, parce que cette eau fortement polluée sera retenue par le barrage de Sidi 
Chahed, peu en aval, où elle provoquera une eutrophisation d’autant moins souhaitable 
que cette retenue est prévue aussi pour alimenter la ville en eau potable. La mise en 
oeuvre rapide du Schéma d’assainissement liquide étudié par la RADEM est donc 
indispensable. 
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D’autres foyers de pollution, de moindre importance ont aussi été identifiés dans la 
région. Près de Meknès, et dans le bassin versant du R’Dom aussi, la région de Aïn 
Taoujdate, avec ses huileries et l’important abattoir de M’Haya (dont la charge polluante 
en DBO5 est estimée à 10.000 équivalents/habitants) sont les principales. La 
contamination des nappes phréatiques a rendu la source de Ben Kazza impropre à la 
consommation.  
 
Dans la région de Meknès, qui est de loin la zone la plus critique en ce qui concerne la 
pollution des eaux, on relève de nombreux exemples de contamination des nappes 
souterraines par les eaux de surface, qui s’ajoute à la contamination par les nitrates due à 
l’agriculture. 
 
Dans la zone de Khénifra / Amalou Ighriben, la situation n’est guère mieux maîtrisée, 
bien que les pollutions soient plus faibles, à l’échelle d’une localité de quelque 85.000 
habitants, peu industrialisée. Les eaux de l’Oum Er Rbia, qui arrivent dans la zone 
urbaine en bonne condition, grâce à une capacité d’autoépuration importante qui a permis 
d’absorber les rejets des villages et des petites villes de son bassin supérieur, reçoivent 
sans traitement la totalité des eaux usées rejetées par la localité. En aval, la qualité 
bactériologique est fortement dégradée, ce qui est d’autant plus regrettable, que comme à 
Meknès, une série de lacs de retenue sont prévus sur le cours de l’Oum Er Rbia peu en 
aval de la ville. (Dchar El Oued, Aït Messaoud...)  
 
Dans le même bassin versant, la localité de M’Rirt connaît aussi un taux de pollution 
domestique sensible, qui s’ajoute à celle de Khénifra. 
 
Les deux villes font l’objet d’un projet d’assainissement financé avec l’aide de 
l’Allemagne (KfW), et disposent d’un schéma directeur d’assainissement élaboré par 
l’ONEP. Les travaux de la première tranche commenceront à la fin de l’année 1998 (le 
financement est acquis et les appels d’offres pour la réalisation sont lancés). 
 
Le bassin de l’oued Mikkès (bassin du Sebou) est aussi affecté par les rejets domestiques 
d’Ifrane mais le débit relativement important de cette rivière permet une autoépuration 
assez rapide, et la qualité n’est altérée que sur quelques kilomètres. Le problème principal 
est celui de l’été, lorsque les villégiateurs décuplent la population d’Ifrane en période 
d’étiage. Il en va de même d’Azrou (oued Tigrigra, bassin du Baht) et de Aïn Leuh. 
 
Enfin, sur le versant Sud-Est de la région, dans le bassin du Ziz, une pointe de pollution 
est enregistrée en aval de Errachidia, d’Arfoud et de Rissani. Les pollutions de ces villes 
ont été estimées mais la qualité de l’eau à leur aval n’est pas aussi bien connue que dans 
les autres bassins versants. Cependant, la DRPE a mis en place à partir de 1996 un réseau 
de surveillance de la qualité de l’eau sur les plans physico-chimique et bactériologique. 
Ce suivi régulier était urgent car ces eaux sont utilisées sans traitement pour l’irrigation. 
 
3.3.3 La pollution d’origine minière 
 
Les gisements miniers sont nombreux dans la Région Centre-Sud, et beaucoup ont fait 
l’objet d’exploitation. Aujourd’hui, une seule grande exploitation est encore en activité au 
Jbel Aouam, près de M’Rirt. Elle rejetait en 1988 quotidiennement 2.400 m3 d’eau de 
lavage, avec des concentrations assez élevées en plomb (0.5 mg/l), en zinc (0.17 mg/l) et 
en cuivre (0.3 mg/l). On ne connaît pas les rejets actuels, car la mine à été réouverte en 
1996 sur de nouvelles bases techniques, mais cette pollution devrait être surveillée. 
 
Dans la Haute Moulouya, de nombreuses mines étaient en exploitation il y a encore 10 
ans. Une étude de 1983 relevait une pollution notable de la Moulouya par le plomb, à 
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partir des mines de Aouli et de Zeida. Actuellement ces mines sont toutes fermées, mais il 
subsiste un apport en plomb dû au lessivage des terrils abandonnés.  
 
Enfin, parmi les petites mines de la province de Errachidia, certaines recèlent des risques 
potentiels, malgré leurs modes d’exploitation artisanaux ou semi-industriels11.  
 
Un projet d’ouverture d’une nouvelle mine est en cours à Er Rich. Les éventuelles 
pollutions devraient être prises en compte dès l’étude d’impact sur l’environnement et 
faire l’objet d’une surveillance dès la mise en exploitation. 
 
3.3.4  La pollution d’origine agricole 
 
Bien que l’emploi d’engrais soit encore modéré dans la Wilaya de Meknès, les analyses 
révèlent une augmentation de la teneur en nitrates dans les nappes de la région du Saïss. 
Ainsi pour la nappe phréatique de Fès-Meknès, la qualité globale a été dégradée en 1995-
1996 au niveau de 40% des stations à cause des teneurs élevées en nitrates. Selon la 
DRPE, cette pollution est probablement due aux infiltrations des eaux d’irrigation et de 
pluie dans les régions agricoles où l’usage des fertilisants est fréquent. Dans les nappes du 
bassins Ziz-Guir et Rheris (Errachidia, Tafilalet, Tadighoust-Goulmina et Todrha-Ferkla), 
la qualité de l’eau souterraine sur le plan des nitrates est généralement bonne ou 
satisfaisante. Dans ces zones-là ce sont les valeurs de conductivité qui sont alarmantes, 
mais cette dégradation n’est pas liée à l’activité agricole. 12  
La pollution liée à l’utilisation de pesticides reste modérée à l’échelle de la Région 
Centre-Sud et se concentre dans la plaine du Saïss. La DRPE estimait pour l’année 92-93 
que pour l’ensemble de la Région hydraulique du Sebou les flux de pollution d’origine 
agricole s’était monté à 500 tonnes de matières azotées et à 30 tonnes de pesticides.13 
Selon les investigations effectuées, il est excessivement difficile de se faire une idée 
précise des quantités de pesticides et d’engrais effectivement écoulés sur le marché, les 
circuits parallèles de distribution étant nombreux et les statistiques du MAMVA en la 
matière parfois peu fiables.  
 
3.3.5 Conclusion sur la pollution des eaux 
 
L’audit a mis en évidence avec beaucoup de clarté la situation contrastée de la Région 
Centre-Sud. Les situations critiques sont bien localisées, et correspondent surtout aux 
zones d’agglomération de Meknès et de Khénifra, et secondairement aux autres villes 
moyennes. Dans la plupart de ces localités, des Schémas Directeurs d’assainissement 
liquide (SDAL) ont été étudiés (ou sont en cours d’étude) par l’ONEP14 ou les régies et 
pourraient être mis en oeuvre au cours des prochaines années, si les ressources financières 
peuvent être mobilisées.  
 
Dans les villes moyennes et petites, les solutions actuelles sont médiocres, tant au niveau 
de l’état des réseaux d’assainissement (qui recèlent de nombreuses fuites et sont souvent 
colmatés partiellement) qu’en ce qui concerne les rejets, sans aucun traitement, dans le 
                                                 
11 C’est le cas, par exemple de la mine abandonnée de Boumaaden à Taoujdate, où des produits 
hautement nuisibles sont encore présents dans un bassin d’accumulation, qui pourrait se vider 
accidentellement. 
 
12  DRPE : Etat de Qualité des Ressources en Eau au Maroc, Année 1995-1996, Avril 
1998. 
13 DRPE : Etat de la Qualité des Ressources en Eau dans la Région Hydraulique du 
Sebou, 1992-1993 
14 SDAL achevés à Aouffous, Rissani, Azrou, Ifrane, M’Rirt, Khénifra, Aïn Taoujdate, 
Meknès, Goulmima, Er Rich, Arfoud, El Hajeb, Ifrane; études préliminaires faites à Ain 
Jemaa, Tinejdade, El Kheng, Boudnib, Jorf. 
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réseau hydrographique. Sur tout le versant Nord-Est, les débits sont suffisants pour que 
l’autoépuration soit suffisante, et la pollution n’est sensible que localement. La situation 
n’est pas aussi favorable dans les zones Sud, où les débits d’étiage sont faibles ou nuls.  
 
Pour la réduction de la pollution industrielle à court terme dans la région de Meknès, les 
charges organiques devraient être sérieusement diminuées par des interventions dans le 
secteur des huileries, alors que les charges en métaux lourds devraient être réduites grâce 
à des actions spécifiques dans les secteurs des tanneries, teintureries et exploitations 
minières.  
 

3.4 Les déchets solides municipaux 
 
3.4.1 Etat constaté dans la région 
 
Dans la Région Centre-Sud, la composition des déchets solides municipaux 
(communément appelés ordures ménagères) a fait l’objet d’études qui ont montré la 
présence prépondérante des débris alimentaires (66% en poids), des papiers et cartons 
(22%) et la quantité relativement faible des métaux (2%), des chiffons, du plastique et du 
caoutchouc (5%). La teneur en eau est élevée (65%). La production actuelle est estimée à 
environ 0,5 kg/hab/jour dans le milieu rural et à 0,7 kg/hab./jour en milieu urbain. Ce 
dernier taux devrait s’élever progressivement jusqu’à environ 0.8 kg/hab/jour en 2010. 
Sur ces bases la production totale est estimée à un tonnage de l’ordre de 418.950 t/an, 
pour l’ensemble de la région, qui se décompose comme le montre le tableau 12 : 
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Tableau 12 : Production annuelle de déchets solides municipaux dans la 

Région Centre-Sud en 1994 
 
Caractéristiques Population Population  Total % 
 milieu rural milieu urbain   
Tonnage     
Population 938000 966000 1904000  
t/hab/an 0.183 0.256   
Tonne/an 171654 247296 418950 100 
Composition   
Aluminium 3433 4946 8379 2 
Verre 8583 12365 20948 5 
Papier 37764 54405 92169 22 
Textile 3433 4946 8379 2 
Os, peau 3433 4946 8379 2 
Bois 3433 4946 8379 2 
Plastique 5150 7419 12569 3 
Débris alimentaires 94410 136013 230423 55 
Fines 12016 17311 29327 7 
Source : Calculs Urbaplan-IIHEM, 1997 
 
En ce qui concerne le milieu rural, il n’y a sauf cas tout à fait exceptionnel pas 
d’enlèvement organisé des ordures ménagères. Elles sont simplement déposées par les 
ménages dans un ou des sites de dépôt non contrôlés et non gérés, situés un peu à l’écart. 
Une bonne partie des débris alimentaires (déchets alimentaires) est consommée par les 
animaux domestiques (volaille et bétail). Le papier et le bois, plutôt rares sont brûlés. Le 
reste s’accumule sans grand danger pour la santé des populations. Dans l’ensemble, les 
déchets solides en milieu rural ne posent pas de problèmes aigus, bien qu’il soit 
souhaitable que progressivement les méthodes de stockage et de contrôle des décharges 
soient améliorées par une meilleure information des usagers. 
 
En milieu urbain, la situation est très différente. L’accumulation de déchets et l’absence 
de bétail ne permettent pas l’élimination des débris alimentaires, ni leur stockage à 
proximité. La densité impose des services publics de collecte, qui existent dans presque 
toutes les localités urbaines. Les taux d’enlèvement annoncés par les municipalité en 
réponse à nos questionnaires font penser que environ 80% des déchets solides 
municipaux sont enlevés. La comparaison de ce chiffre avec ceux qui résultent d’enquêtes 
plus précises, font penser que l’importance de l’enlèvement est surestimée. Alors que les 
informations reçues pour Meknès (agglomération) font état d’un taux d’enlèvement de 
85%, l’étude réalisée par TSS pour la Communauté Urbaine de Meknès estime ce taux à 
68% seulement sur la base d’une analyse des registres de la décharge.15 
 
Si on admet que nos chiffres constituent une hypothèse très favorable, la quantité de 
déchets solides municipaux non enlevés serait de 96 t/jour pour l’ensemble des villes qui 
ont répondu au questionnaire, et si on admet le même taux pour l’ensemble du milieu 
urbain, de 130 t/ jour au total. Si le taux de l’étude mentionnée est vrai, le solde non 
ramassé serait de 208 t/ jour, dont 109 t/jour dans la seule communauté urbaine de 
Meknès.  

                                                 
15  J. Dohrmann, S. Benyahia, R. Filali Meknassi: «Privatisation des services de collecte 
et de traitement des ordures ménagères», Communauté Urbaine de Meknès, 1998, 
Préparé pour l’USAID. p 9. 
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Ces déchets solides municipaux non collectés sont abandonnés sur la voie publique ou sur 
des terrains vagues, déposés sur des sites non autorisés, et finalement dispersés par le vent 
ou les eaux de ruissellement. Une partie difficile à estimer se trouve dans les réseaux et 
les canalisations de drainage et d’assainissement, qu’ils contribuent à colmater.  
 
L’analyse du parc de matériels et d’engins annoncé par les communes comme disponible 
pour cet enlèvement fait penser que la seconde hypothèse (défavorable) est plus plausible 
que la première.  
 
Cette accumulation de déchets non collectés, ou pour le moins non transportés vers des 
décharges «officielles» constitue le premier problème d’environnement urbain dans les 
villes de la Région Centre-Sud, et leur élimination est certainement l’un des objectifs 
prioritaires de l’opération «Maroc aux villes propres».  
 
Dans les villes moyennes et petites, des efforts sont fait pour l’enlèvement des ordures, 
avec des résultats variables et un matériel parfois de fortune (bennes montées sur des 
pick-up, matériel obsolète, etc.). La situation de détail a été décrite dans le rapport 
consacré à «l’audit environnemental». Elle est assez critique dans les villes petites 
(environ 10-20.000 habitants), qui n’ont pas le matériel ni parfois l’expertise nécessaire 
pour assurer ces tâches. Dans les villes plus petites, les problèmes sont moins aigus car le 
volume des déchets solides est plus réduit et des solutions individuelles sont en partie 
efficaces. Dans les plus grandes villes, le matériel est plus important et le service est 
mieux assuré, mais partout il est incapable de prendre en charge la totalité des ordures, 
sauf à Ifrane, où le taux annoncé de 100 % d’enlèvement est bien confirmé par ce que 
révèle l’observation directe de la ville. 
 
Le traitement des déchets solides collectés et transportés pose de nombreux problèmes. 
La composition des ordures et leur taux d’humidité ne sont pas favorables à 
l’incinération, ni même à la simple combustion. Ils ne sont pas non plus favorables au 
compostage, et la demande locale de compost est trop faible pour rentabiliser une telle 
opération sur une vaste échelle. La solution qui s’impose donc «par défaut» est le 
stockage définitif dans des décharges publiques. Cette solution est absolument générale 
dans la région. Malheureusement ces décharges sont souvent mal situées, mal gérées et ne 
correspondent en aucune manière à ce qu’on pourrait appeler des décharges contrôlées. 
Elles occupent souvent des sites en pente ou en dépression favorisant la dissémination en 
aval des ordures par ruissellement, et l’infiltration des lixiviats. Elles sont rarement 
clôturées et gardiennées, parfois peu accessibles en temps de pluie, ce qui incite les 
transporteurs à déposer les déchets solides le long des routes d’accès. Seules deux 
décharges (Meknès et El Hajeb) procèdent à un contrôle et à un relevé des entrées, et 
assurent une certaine gestion des déversements, ainsi qu'un certain compactage des 
déchets. Sur tous les autres sites, les chauffeurs déversent là où ils veulent ou là où ils 
peuvent. Il n’y a aucun traitement régulier, sauf dans la décharge de Meknès. 
 
3.4.2 Perspectives 
 
Il est évident que cette situation n’est pas satisfaisante, et que les besoins ne feront que 
croître dans l’avenir. Selon les estimations démographiques, la population des communes 
urbaines devrait atteindre environ 1.255.000 en 2005 et 1.386.000 en 2010. Sur ces bases, 
le besoins d’enlèvement des déchets urbains peuvent être estimés ainsi: 
 
Tableau 13 : Estimation des besoins en enlèvement des déchets solides 

municipaux aux horizons 2005 et 2010 
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Unité Population  urbaine Taux de génération Tonnage total produit Tx collecte Enlèvement  supplémentaire
territoriale (milliers d'habitants) (Kg/hab/jour) (t/jour) (t/jour) (t/jour)

1994 2005 2010 1994 2005 2010 1994 2005 2010 1994 2005 2005 2010 2010
70% 80% 100% 80% 100%

Meknès 460 597 642 0.7 0.75 0.8 322 448 514 225 133 222 185 288

El Hajeb 64 88 103 0.7 0.75 0.8 44.8 66 82 31 21 35 34.6 51

Ifrane 60 78 88 0.7 0.75 0.8 42 59 70 29 17 29 26.9 41

Khenifra 217 292 327 0.7 0.75 0.8 152 219 262 106 69 113 103 155

Errachidia 153 200 226 0.7 0.75 0.8 107 150 181 75 45 75 69.7 106

Total 954 1255 1386 668 941 1109 467 286 474 420 641
Source : Calculs Urbaplan-IIHEM, 1997. 
 
On voit que pour faire progresser le taux de ramassage dans les communes urbaines 
seulement à 80% en 2005, il faudrait pouvoir prendre en charge 286 t de plus chaque jour, 
ce qui représente environ 715 m3 sur la base d’une densité des ordures de 400kg/m3. Pour 
atteindre ce résultat, il faudrait environ 36 camions supplémentaires de 10 m3, effectuant 
2 voyages par jour. Sur les mêmes bases, pour assurer la collecte de 100% des ordures, en 
2005 il faudrait environ 60 camions de plus!. 
 
Ces chiffres montrent bien que le simple enlèvement et la mise en décharge des déchets 
solides municipaux de la région représentent, dans tous les cas de figure, un défi majeur 
pour les municipalités. 
 
Dans le milieu rural, il faut s’attendre à une augmentation beaucoup moins nette des 
dépôts spontanés. En effet, les prévisions du CERED, adaptées à la région, font penser 
que la population rurale n’augmentera pas sensiblement, et les volumes des dépôts 
dépendra seulement de l’augmentation des productions par tête, qui sera sans doute assez 
modérée dans ces zones où une forte augmentation des revenus n’est pas probable.  
 

3.5 Les déchets spéciaux 
 
3.5.1 Les déchets industriels 
 
Les déchets industriels solides de l’agglomération de Meknès (où se concentre 
aujourd’hui la quasi totalité des industries de la RMT) ne présentent pas un caractère de 
«dangerosité» particulière. La plus grande partie est composée de déchets organiques 
venant de l’industrie agro-alimentaire. Cependant, contrairement à la réglementation 
existante, ces déchets industriels sont le plus souvent déposés à la décharge avec les 
autres déchets solides municipaux. 
 
 
 
 
3.5.2 Les déchets hospitaliers 
 
Il est malaisé d’avoir des éléments précis sur les déchets hospitaliers. Les hôpitaux 
génèrent des déchets à proprement parler « hospitaliers » et des déchets qui peuvent être 
assimilés à des déchets domestiques. Cependant, une telle distinction sous-entend un tri à 
la source et une gestion ultérieure bien distincte. Ce n’est malheureusement pas le cas, 
puisqu’ils sont déchargés sur les mêmes sites avec les risques sanitaires que cela 
représente. Une estimation de l’étude de la gestion des déchets solides, financée par le 
Japon, fait état de 4,7 t/jour de déchets infectieux dans la Région Centre-Sud. 
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L’incinération de ces déchets n’est actuellement pas réalisée sur place. Il s’agit là d’un 
problème urgent à régler à court terme. La grande extension de la région, rend les 
distances entre les principaux centres de production de déchets hospitaliers excessives 
pour une collecte et un traitement centralisé (par exemple l’incinération à haute 
température).16  
 
Les expériences mitigées des Ministères de la Santé et de l’Environnement menées dans 
la Wilaya de Rabat-Salé (appel d’offres avorté pour une concession de la gestion de ce 
type de déchets en raison de coûts trop élevés) démontrent qu’il est difficile, dans le 
domaine des déchets solides hospitaliers, de mettre en adéquation des mesures techniques 
durables et les ressources financières disponibles. 

                                                 
16 Méthode recommandée lors du Séminaire Atelier sur la Gestion et le Traitement des déchets de 
soins hospitaliers du 8-9 mai 1998 organisé par la Direction des Hôpitaux et des Soins 
Ambulatoires et le Secrétariat d’Etat chargé de l’Environnement. 
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4. ENVIRONNEMENT URBAIN ET PROTECTION DU 
PATRIMOINE HISTORIQUE 
 

4.1 L’environnement urbain 
 
Dans les villes de la Région Centre-Sud, il est clair que certains domaines clés de 
l’environnement urbain, qui ont déjà été traités dans l’approche sectorielle, jouent un 
grand rôle. C’est le cas de l’approvisionnement en eau potable, de la pollution de l’air, de 
l’eau, de l’enlèvement des déchets. Nous n’y reviendrons pas de façon approfondie dans 
ce chapitre, qui sera consacré essentiellement à l’habitat et à l’état des infrastructures. Il 
faut rappeler en préambule que les villes de la Région sont des villes pauvres. Elles 
subissent de plein fouet les effet de l’exode rural, accéléré par la surpopulation des 
montagnes et de la zone désertique, et par l’aggravation des conditions climatiques. 
Chaque année de sécheresse voit des milliers de personne affluer vers les villes les plus 
proches, où elles trouvent souvent le moyen de survivre auprès de parents. Elles 
augmentent les charges sans augmentation parallèle des ressources économiques. 
L’observation de l’évolution des villes sur une période de vingt ans montre bien que, dans 
l’ensemble, les conditions d’habitat et d’environnement s’y sont dégradées assez 
sensiblement, et que les infrastructures n’ont pas suivi l’accroissement démographique. 
Dans le villes moyennes et le petites, il n’est pas exagéré de dire que l’essentiel des 
réseau d’assainissement, par exemple, était déjà en place à la fin de la période du 
Protectorat, et en meilleur état. 
 
 

4.2 Etat de la question dans la région 
4.2.1 Grandes villes : l’agglomération de Meknès 
 
Diagnostic 
L’une des caractéristiques de l’agglomération de Meknès est la permanence d’une 
proportion importante d’habitat non réglementaire, insalubre ou clandestin, malgré les 
efforts réitérés des Autorités. La ville a connu, depuis 1971, une extension spatiale 
estimée à 1,9% par année par les auteurs du plan d’aménagement, légèrement plus faible 
que la croissance de la population (2,5%). L’ensemble urbain s’est donc densifié au cours 
de cette période. De nombreux quartiers d’habitat dépassent aujourd’hui le chiffre de 100 
logements / ha (Béni M’Hamed, Roua, Sbata, Touarga, Borj Moulay Omar, El Bassatine). 
Pendant la même période la part des terrains affectés à l’habitat économique s’est 
également accrue. Elle représente aujourd’hui à peu près la moitié des terrains réservés à 
l’habitat, et 83% des superficies urbanisées depuis 1971. Cette prépondérance de l’habitat 
économique est une des caractéristiques de la ville de Meknès, parmi les grandes villes du 
Maroc, et elle reflète une croissance économique relativement faible, avec une proportion 
réduite d’emplois à valeur ajoutée élevée. Elle génère aussi des paysages urbains jugés 
médiocres, en raison de la pauvreté des espaces interstitiels non bâtis et non aménagés, de 
la proportion élevée de bâtiments non achevés, et de la rareté consécutive des espaces 
publics et des équipements de qualité. 
 
L’agglomération se caractérise aussi par l’importance de l’habitat clandestin et des 
bidonvilles. Les enquêtes du Ministère de l’Habitat recensent, en 1992, 33 noyaux de 
bidonvilles où vivent 4.500 ménages, et 8 sites d’habitat clandestin, hébergeant 18.250 
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familles. Sur un total de 85.000 ménages, environ 25% vivaient encore à cette époque 
dans des conditions non réglementaires, et qualifiées d’insalubres. 
 
Pourtant une politique d’assainissement a été entreprise au cours des dernières décennies, 
et plusieurs opérations de résorption des bidonvilles ont été mises en oeuvre (Borj 
Moulay Omar et Sidi Baba en particulier, qui totalisaient 47.000 ménages et comptaient 
parmi les plus grands bidonvilles du Maroc). Les résultats ont été appréciables mais n’ont 
pas suffi à éradiquer cette forme d’habitat, et suite à l’enquête de 1992, une nouvelle 
grande opération à été lancée par l’ANHI (Marjane). Elle vise à mettre sur le marché 
environ 7.500 parcelles viabilisées, dont près de 4.000 réservées pour le recasement des 
bidonvillois. 
 
D’autres projets sont en cours d’étude, et laissent espérer une amélioration globale. 
Toutefois, le succès reste précaire en raison de la croissance relativement faible de 
l’emploi dans la ville, et de la pression que fait peser l’exode rural en provenance des 
campagnes surpeuplées de l’arrière-pays.  
 
Le problème posé par l’habitat clandestin est d’une toute autre nature. Les constructions 
en dur mais non réglementaires, dépourvues d’infrastructures et d’équipements 
conformes, recensées par le Ministère de l’Habitat, abritent au moins deux fois plus de 
ménages que les bidonvilles et couvrent une superficie de 120 ha. Les communes et des 
associations de quartiers (« amicales ») tentent de les doter progressivement en 
infrastructures (assainissement, eau potable, électricité). Malgré ces efforts, plusieurs 
quartiers restent manifestement insalubres à Sidi Bouzekri (« quartier militaire », Douar 
Moussa, Berraula Karkour, Douar Dou), à Douar Soussi et Douar Jbala. Ils posent des 
problèmes de raccordement aux réseaux de voirie et d’assainissement, d’insuffisance 
d’équipements, mais présentent aussi des risques en raison de leur proximité de zones 
industrielles ou de constructions proches de carrières et de falaises.  
 
Ajoutés aux problèmes déjà évoqués d’assainissement, de défaillances dans l’enlèvement 
des déchets, des pollutions industrielles (air et eau), de l’emplacement inadéquat de la 
décharge d’ordures, les conditions d’habitat font de Meknès (agglomération) une zone 
urbaine qui doit affronter aujourd’hui de grands problèmes d’environnement. 
 
Projets et études 
Dans les principaux domaines recensés comme problématiques, des études ont été 
entreprises. Il faut citer: 
a) L’étude du plan directeur d’assainissement liquide de l’agglomération de 

Meknès17 qui établit un diagnostic détaillé de l’état du réseau, et propose des 
solutions pour l’amélioration du système des collecteurs et l’implantation de 
stations d’épuration des eaux usées. 

b) L’étude de TSS sur la privatisation des services de collecte et de traitement 
des ordures ménagères, qui propose une réforme complète des services de 
collecte, et le déplacement de la décharge finale vers un site extérieur à la 
zone urbanisée. 

c) L’étude préliminaire d’un projet de décharge des déchets pour la Communauté 
Urbaine de Meknès. sur un site situé à 8 km de la ville en direction de 
Volubilis.18 

d) Les études visant à l’homologation des Plans d’Aménagement. 

                                                 
17  Réalisée pour le compte de la RADEM par le groupement PROJEMA-SGI en 1995. 
18  J. A. Dohrmann, International city/county management association, Préparé pour US 
AID, oct 1995.  
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e) Les différentes études et opérations en cours pour la résorption des 
bidonvilles et pour la réhabilitation des quartiers d’habitat clandestin. 

 
L’ensemble de ces travaux constitue une base très utile pour un programme d’action, 
mais un plan précis de mise en oeuvre accompagné de possibilités réalistes de 
financement des travaux manque encore. 
 
 
4.2.2 Villes moyennes: Khénifra, Errachidia, Azrou et Midelt 
 
Khénifra 
L’agglomération de Khénifra s’étend sur deux unités administratives différentes : la 
municipalité de Khénifra et le centre de Amalou-Ighriben (dépendant de la commune 
rurale de Moha Hamou az Zayani) dont les quartiers les plus peuplés sont contigus à la 
ville de Khénifra. Ensemble les deux entités constituent l’agglomération la plus peuplée 
de la région après Meknès, et elles accueillent en 1994 plus de 80.000 habitants. En outre, 
cette ville se caractérise par un taux de croissance très élevé (6% annuellement entre 1971 
et 1982; 4.9% entre 1982 et 1994). Cette rapide augmentation de la population, qui 
dépasse nettement le taux de la croissance économique est due à l’afflux d’immigrants en 
provenance de la montagne surpeuplée.. Enfin, la croissance affecte plus encore la 
communauté la moins organisée (Amalou-Ighriben) pour y faire face.  
 
Comme les besoins croissent beaucoup plus vite que les ressources, on ne peut que 
constater une dégradation sensible des conditions de l’environnement urbain 
 
Khénifra dispose d’un Plan d’Aménagement homologué en 1993 (mais élaboré en 1982 
et déjà dépassé par l’urbanisation rapide); Amalou ne peut se fonder sur aucun document 
d’urbanisme. Le SDAU est en cours d’étude. 
 
Les logements insalubres, répartis entre quartiers sous équipés et informels et fondouks 
réoccupés par l’habitat des pauvres dans l’ancienne médina, sont nombreux. On estime 
qu’ils hébergent 40% des ménages à Khénifra, et plus de 25% à Amalou.  
 
Dans l’ensemble l’état de l’environnement urbain est très médiocre dans tous les 
domaines: assainissement, eau potable, électrification, enlèvement des ordures 
ménagères, infrastructures et équipements publics.  
 
C’est un exemple particulièrement clair de la problématique des villes moyennes de 
l’intérieur, dont la population s’est gonflée très rapidement en raison de l’immigration, 
mais sans création parallèle d’emplois et sans amélioration proportionnelle des moyens 
disponibles pour maîtriser cet afflux et produire les infrastructures et les équipements 
nécessaires. 
 
La ville de Khénifra dispose d’études avancées en matière d’assainissement liquide et 
solide, et pourra probablement bénéficier d’un appui de la Coopération Allemande pour 
améliorer sa situation. Le projet est estimé à 73.3 millions de DHS HT.19 
 
Errachidia 
Bien qu’elle ne compte que 63.000 habitants, cette ville s’est imposée en raison de son 
éloignement, comme la «capitale» de toute la zone sud de la région économique, et a 
connu un renforcement très marqué de ses fonctions centrales (administratives, 

                                                 
19  M. Begga: Problématique de la collecte et du transport des eaux usées et des eaux 
pluviales. Cas des villes de Khenifra-M’Rirt-Ouarzazate. Séminaire National sur 
l’assainissement liquide, Rabat, mai 1993. 
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universitaires, sanitaires, et commerciales), qui en font le véritable relais de Meknès au 
Sud-Est de l’Atlas. Sa population a été multipliée par dix depuis 1960, transformant la 
petite ville-marché de Ksar es Souk en un véritable centre urbain moderne. Le taux 
d’accroissement annuel enregistré pendant la dernière période intercensitaire (7,2%) tient 
compte aussi de l’incorporation au périmètre urbain de certains territoires de communes 
rurales contiguës. 
 
La croissance très rapide donne à certaines parties de la ville un caractère urbain marqué 
et un aspect moderne (centre urbain et administratif, et quartier d’habitat formel). A côté 
de cela, la ville a intégré bon nombre de localités qui se sont développées de manière 
informelle et incontrôlée, sur des communes rurales voisines démunies de tout moyen 
pour diriger cette croissance inattendue.  
 
L’habitat se divise très nettement en deux ensembles : 
-  l’habitat spontané, incontrôlé et les vieux ksour intégrés dans l’ensemble 

urbain. C’est un habitat traditionnel, construit en toub et relativement dépourvu 
d’infrastructures; 

-  l’habitat économique moderne, construit au cours des dernières décennies 
dans les quartiers d’Al Massira, Oued Eddahab, Aïn el Ati et Targa Jdid. C’est 
un habitat en dur (maçonnerie et béton armé) de style tout à fait banal et 
étranger à la tradition locale. 

 
Enfin, la ville, qui a souffert de graves inondations dans les années soixante, compte 
encore un certain nombre de lotissements de recasement des sinistrés, construits en hâte, 
sans plans d’ensemble, et sans équipements, et qui sont toujours occupés. 
 
 Pour résoudre ces problèmes de logement, la ville a lancé un certain nombre d’opérations 
de lotissements, mais le Ministère de l’Habitat recensait encore en 1993 plus de 2.800 
ménages habitant des quartiers non réglementaires. 
 
Les problèmes de l’environnement urbain de Errachidia sont d’une nature quelque peu 
différente de ceux de Meknès et de Khénifra. La situation de l’assainissement, sans être 
bonne, est moins mauvaise. Les eaux sont rejetées sans traitement dans l’oued Ziz, dont la 
qualité s’est dégradée en aval de la ville en raison de l’augmentation considérable des 
quantités rejetées et de la baisse de débit du fleuve (sécheresse). Les ordures ménagères 
sont collectées et déposées dans un site non aménagé plutôt mal placé par rapport aux 
vents dominants, qui rabattent sur la ville les odeurs et les débris les plus légers 
(plastiques). Mais en plus de ces problèmes, somme toute courants, la ville souffre d’une 
dispersion et d’un éclatement en quartiers semi-ruraux, mal reliés entre eux par un réseau 
de voirie très sommaire pour une capitale de province. Cette structure dispersée vient de 
l’origine de la ville moderne, formée par coalescence de nombreux ksour disposés de part 
et d’autres de la RP 12, et reliés à celle-ci par des embranchements en «arêtes de poisson» 
qui ne forment pas un véritable réseau. 
 
Azrou 
Cette ville, la plus grande de la province d’Ifrane a des fonctions centrales réduites. Les 
activités administratives et de «commandement» sont en effet situées à Ifrane, et Azrou 
n’a que les fonctions commerciales et scolaires d’une ville locale, desservant cependant 
dans ces domaines une vaste région du Moyen-Atlas dont elle est la « capitale » 
traditionnelle, dans les provinces d’Ifrane, de Khénifra et pour une faible part de El 
Hajeb. La cité compte en 1994 un peu plus de 40.000 habitants, et enregistre un taux de 
croissance appréciable de l’ordre 3.9 %. 
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Les services urbains, comme dans d’autres villes, sont relativement limités: l’enlèvement 
des ordures est réalisé de manière plutôt efficace, et les déchets stockés dans une 
décharge non contrôlée, mais sur un site géologiquement favorable pour éviter la 
pollution des eaux20. Par contre, les eaux usées domestiques sont rejetées dans les chaabas 
et dans l’oued Baht sans traitement.  
 
La caractéristique environnementale de la ville est la mauvaise qualité des quartiers 
d’habitat. Les enquêtes réalisées pour établir le Plan d’aménagement ont montré que 
70,5% du parc de logements ne remplit pas les conditions requises par la réglementation 
et est constitué de constructions spontanées, et largement dépourvues des infrastructures 
et des équipements nécessaires. Cette situation est encore aggravée par le fait qu’une 
bonne partie de ces quartiers se sont développés sur les versants raides des Jebel qui 
enserrent le centre de la localité, ajoutant aux problèmes du sous-équipement des risques 
d’inondation et d’éboulement ou d’écroulement de constructions parfois instables 
(réalisées souvent en partie en argile et en partie en pierre), surélevées et souvent 
vétustes. 
 
Le nombre de logements insalubres est ainsi estimé à 6.400, ce qui est considérable pour 
une ville de cette taille.  
 
Cette situation est naturellement liée à la pauvreté de la population, poussée par l’exode 
rural vers une ville dépourvue d’activités importantes dans le secteur industriel, et 
cruellement privée de ressources. 
 
L’appui de l’Etat s’est manifesté par la réalisation de quelques lotissements 
réglementaires dans la partie récente de la localité, qui représentent la plus grande partie 
des 27% de logements qui peuvent être jugés satisfaisants. 
 
Un programme est actuellement mis en oeuvre par la Municipalité et l’ANHI pour 
faciliter la restructuration des principaux quartiers non réglementaires. Il vise surtout la 
protection des chaabas qui servent de drains naturels, et le raccordement des habitations 
aux réseaux d’eau potable, d’électricité d’assainissement et de voirie. Engagé en 1992, ce 
programme a permis d’améliorer de façon sensible les conditions d’habitat dans les 
quartiers visés. 
 
Enfin, les espaces verts publics et aménagés sont extrêmement réduits, puisque limités en 
tout et pour tout à 1 ha. Ce situation traduit la pénurie des moyens de la Municipalité, 
obligée de se concentrer sur des problèmes plus urgent et plus importants pour la 
population. Ce choix peut se comprendre si l’on tient compte de la petite taille de la ville, 
et du fait qu’elle est située dans un environnement particulièrement verdoyant et arboré. 
Toutefois la réalisation de petits équipements au niveau des quartiers reste un des 
objectifs à atteindre pour améliorer le sort de la population. 
 
Midelt 
Parmi les villes moyennes, Midelt occupe une place un peu particulière. Cette localité de 
40.000 habitants, sans être chef-lieu de Province, est le centre naturel de la région de la 
Haute Moulouya, qui dépend de Khénifra mais en est éloignée et lui est mal raccordée. 
De ce fait Midelt assume des fonctions centrales et commerciales assez développées, qui 
ont pris le relais des activités relatives à l’exploitation minière qui étaient sa principale 
source de richesses, avant la fermeture des mines. 
 

                                                 
20  J.A. Dohrmann: Evaluation préliminaire des systèmes de gestion des déchets solides 
à Meknès, Azrou et Sefrou. Juillet 1995.  Préparé pour l’US AID. 
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Son taux de croissance annuel moyen est de l’ordre de 4% depuis 1971, ce qui la place 
dans la moyenne des villes de cette taille de la région. 
 
La ville dispose d’un réseau d’assainissement liquide, en partie en séparatif dans la zone 
centrale. Le taux de branchement est de 83% pour la ville proprement dite, mais les 
douars et ksour périphériques ne sont pas assainis. Ce réseau rejette les eaux usées dans 
l’Oued Outat, affluent de la Moulouya, en 9 points, sans traitement ni épuration. Le 
réseau est en état médiocre, surtout dans sa partie amont et en ce qui concerne les 
collecteurs secondaires qui sont souvent colmatés. Son fonctionnement est assez peu 
satisfaisant.  
 
Les déchets solides sont déposés dans deux décharges publiques non contrôlées. Six 
autres dépotoirs existent à l’intérieur de la ville  
 
L’habitat est en grande partie composé de constructions spontanées et précaires. Selon 
l’enquête-ménages réalisée dans le cadre de l’étude du plan d’aménagement, ces deux 
catégories représentent 30% du parc total. Il s’y ajoute 62% d’habitat économique. 55% 
des logements  sont construits en pisé et en matériaux de récupération.  
 
Comme Azrou, cette ville est assez représentative des problèmes que rencontrent les 
villes moyennes pour gérer leur environnement avec leurs propres moyens. Des mesures 
devraient être prises dès les prochaines années pour collecter des ressources fiscales plus 
importantes et introduire des systèmes écologiquement compatibles pour le traitement des 
déchets et des eaux usées.  
 
4.2.3 Les petites villes 
 
L’analyse détaillée des petites villes de la région ne peut pas être présentée 
individuellement ici. Dans leur ensemble, la région compte une trentaine de villes de 
moins de 20.000 habitants21 où vivent environ 250.000 habitants. Ces villes, à l’exception 
d’Ifrane22, rencontrent toutes plus ou moins le même problème, qui est celui de la pénurie 
de ressources et de la rareté des activités économiques non agricoles. Elles sont toutes 
caractérisées par des services d’édilité limités à l’indispensable (collecte des ordures, 
petits réseaux d’assainissement, généralement très dégradés, pour l’évacuation des eaux 
de pluie et des eaux usées, absence de traitement des déchets et des eaux usées). La plus 
grande partie de l’assainissement est réalisée par des installations individuelles non 
contrôlées (puits perdus, fosses septiques) dont l’efficacité et l’entretien sont aléatoires, 
ou directement rejetées dans la nature sans aucune forme de traitement. 
 
Sur le plan de l’habitat, ces localités sont aussi souvent dépourvues de plans 
d’aménagements homologués ou de documents de planification (il y en a en tout 14 hors 
des deux Préfectures de Meknès. L’habitat non réglementaire et mal équipé est largement 
prépondérant, avec des taux qui approchent ou dépassent 80%.  
 

                                                 
21  Sans compter les municipalités comprises dans les agglomérations (en particulier celle 
de Meknès). 
22  La ville d’Ifrane, station de montagne élevée au rang de chef lieu de province, fait 
absolument exception dans la région Meknès-Tafilalet par la qualité de ses équipements 
socioculturels, ses écoles et ses hôpitaux (comprennent tous les degrés jusqu’au niveau 
universitaire) ses infrastructures exemplaires (y compris un aérodrome), l’excellence de 
l’entretien et des services d’édilité, et la qualité exceptionnelle de l’habitat. Les seuls 
points qui pourraient encore être améliorés  concernent le traitement des ordures 
ménagères par une décharge contrôlée et le traitement des eaux usées, qui sont 
aujourd’hui rejetées dans l’Oued Mikkès en aval de la ville. 
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Malgré leur assez faible dynamisme économique, et leurs fonctions urbaines 
embryonnaires, ces petites villes connaissent un taux d’accroissement plutôt élevé. Entre 
1982 et 1994, elles ont vu globalement leur population augmenter de 124.000 habitants, à 
un taux annuel moyen de 5,5%. Cette forte croissance a aussi provoqué dans ces localités 
une détérioration de l’environnement et de la salubrité. La plupart d’entre elles se 
manifestent par de problèmes de dépôts d’ordures, de dégradation de la voirie (érosion 
due au fait que celle-ci constitue en fait le réseau d’évacuation des eaux de pluie) et 
d’assainissement. Les moyens à réunir pour améliorer la situation sont sans commune 
mesure avec les budgets actuels de ces villes. Pour la ville de M’Rirt, les seuls  coûts de 
l’assainissement23 des eaux usées sont estimés à 40,3 millions d’investissement, entre 
1995 et 2005 ! 
 
4.2.4 Conclusion sur l’environnement urbain 
 
L’audit de ce secteur montre clairement que dans toutes les villes (sauf Ifrane), les 
problèmes environnementaux sont aigus, et que les moyens manquent pour que les 
Municipalités puissent remplir de façon satisfaisante les tâches qui leur sont dévolues par 
la «Charte communale» de 1976. Les défaillances en matière d’assainissement sont 
graves dans les grandes villes, encore relativement modérées dans les petites, mais 
partout en voie d’aggravation. Les contraintes financières resteront sans doute encore 
sévères pendant plusieurs années, mais des progrès sensibles pourraient être faits, sans 
dépenses très importantes, par une meilleure maîtrise des techniques simples de mise en 
décharge et d’évacuation des eaux usées, et par un meilleur entretien des réseaux de 
voirie et d’égout quand ils existent. L’assistance prêtée actuellement par l’ONEP aux 
villes petites et moyennes pour la mise au point des Schémas Directeurs 
d’Assainissement Liquide est un premier pas intéressant dans ce sens, mais la faisabilité 
économique de ces propositions ne pourra être assurée sans un prélèvement des charges 
sur les usagers, par exemple par un relèvement du prix de l’eau.  
 
Le programme «Maroc aux villes propres» vient certainement à son heure dans la Région 
Centre-Sud, mais il ne concerne que trois villes (Meknès, Khénifra-Amalou et 
Errachidia). Elles concentrent à elles seules une grande partie des pollutions, et la 
réalisation des objectifs de ces programmes jusqu’en 2005 apportera une amélioration très 
sensible de la situation environnementale de la région, en permettant en particulier de 
ramener la pollution de l’Oued R’Dom (tributaire du Sebou) à un niveau acceptable. Mais 
le financement de ce programme est encore problématique. 
 
 

4.3 La protection du patrimoine historique 
 
Cet aspect est étroitement lié à l’environnement urbain, bien qu’il soit plus éloigné des 
préoccupations de protection du milieu de vie que les autres. Il revêt une importance 
certaine dans la Région Centre-Sud, qui contient des éléments de patrimoine de grande 
valeur, mais dont la protection est actuellement insuffisante. La plupart de ceux que nous 
traiterons dans ce chapitre sont urbains.  
4.3.1 Wilaya de Meknès 
 
Les sites ou monuments classés se trouvent essentiellement autour de trois ensembles de 
premier ordre: la médina de Meknès, Volubilis et Moulay Idriss Zerhoun et un monument 
secondaire, la médina de El Hajeb. Ces sites sont protégés de façon inégalement efficace.  
 

                                                 
23 M. Begga, source citée p 8. 
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Celui de Volubilis est certainement le mieux sauvegardé, le mieux géré et le mieux mis 
en valeur. Il est classé depuis 1921, et il abrite un bureau de la Conservation des 
monuments historiques doté de personnel. Il est ouvert au public moyennant paiement et 
sous contrôle. Trois missions archéologiques y travaillent actuellement, assurant une 
présence scientifique sur place.  
 
La médina de Meknès est aussi protégée par son classement depuis 1923 (zone non 
aedificandi de 250 m de largeur autour de ses murailles) puis par une série de décisions 
visant à protéger son contenu contre toute détérioration. Cette protection a été 
relativement difficilement appliquée, et n’a pas pu éviter une dégradation lente de cette 
ville ancienne, sous l’effet de la pression des besoins, puis, dans la période plus récente, 
de son abandon par les familles les plus aisées (gênées par ses conditions limitées d’accès 
et la faible capacité d’adaptation du milieu bâti aux activités modernes, et à sa 
«taudification» progressive). 
 
A l’intérieur et autour de la médina, un grand nombre de bâtiments ou d’objets sont 
protégés par leur classement (portes, remparts, anciennes écuries, pièce d’eau de Moulay 
Ismaïl, madrasa, fondouks, fontaines etc.). Ces protection ponctuelles sont importantes 
mais ne représentent pas des éléments décisifs pour l’environnement. 
 
La kasbah de El Hajeb est un ensemble de moindre intérêt, classé depuis 1933 , puis en 
partie démolie pour permettre la construction de la route en 1937. Elle ne présente plus 
qu’une valeur patrimoniale réduite. 
 
La kasbah d’Agouraï est aussi un monument secondaire, classé depuis 1947. 
 
A l’exception de Volubilis, situé à l’écart de toute agglomération, ces sites classés urbains 
sont très fortement dévalorisés par l’évolution de l’environnement urbain (augmentation 
du trafic, pollution de l’air, bruit, constructions environnantes disgracieuses ou en 
mauvais état, espaces publics mal aménagés ou dégradés par des dépôts d’ordures etc.). 
Des améliorations substantielles pourraient être apportées par les mesures proposées pour 
améliorer la propreté des villes, et un meilleur contrôle des constructions et du respect des 
règles d’urbanisme. 
 
Enfin, on peut s’étonner que les textes réglementant le site de Moulay Idriss Zerhoun ne 
soient plus appliqués avec rigueur depuis les années 1960. La ville et la zone de 
protection qui l’entoure font pourtant l’objet d’une réglementation (Dahir du 19 
novembre 1920) qui impose une autorisation et une surveillance par l’administration pour 
toutes nouvelles constructions. Hélas, il est à déplorer que des constructions inélégantes 
aient été élevées, portant atteinte au caractère de la ville. 
 
4.3.2 Province d’Ifrane 
 
La plupart des sites classés dans la province sont des sites naturels, qui ont été passés en 
revue dans le chapitre consacré à la protection de la nature. Il n’y a pas de site historique 
d’importance. 
 
4.3.3 Province de Khénifra 
 
Le seul site historique qui fait l’objet d’un classement est celui de la kasba de Moha ou 
Hamou Az Zayani, dans la ville de Khénifra. Il s’agit d’un ouvrage fortifié construit sous 
Moulay Ismaïl à la fin du XXVIIème siècle pour protéger le pont sur l’Oum Er Rbia. Il a 
été classé en 1933. Ce monument a été en partie détruit. Construit en pisé, il est 
étroitement tributaire des travaux d’entretien, et paraît aujourd’hui assez menacé par les 
dégradations. Comme les sites de Meknès, il est aussi quelque peu dévalorisé par les 
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détériorations de l’environnement urbain, et notamment par la pollution de l’oued due aux 
eaux usées et les déchets de toutes sortes. 
 
Les autres sites classés de la province sont des sites naturels. 
 
4.3.4 Province d’Errachidia 
 
La province était riche de sites d’intérêt patrimonial extrêmement intéressant mais 
vulnérables car construits en toub, et sujet à une destruction rapide dès que l’entretien 
était abandonné. Un inventaire en a été établi en 1970 qui se poursuit actuellement pour le 
Centre de Conservation et de Réhabilitation du Patrimoine Architectural des Zones 
Atlasiques et Sub-Atlasiques (CERKAS)24. Le Centre des Etudes et Recherches Alaouites 
implanté à Rissani s’occupe aussi de l’inventaire et de la réhabilitation de l’architecture 
du Tafilalet. Malgré les efforts de ces deux organismes beaucoup des objets inscrits en 
1970 sont aujourd’hui détruits ou très dégradés et les perspectives d’avenir sont plutôt 
inquiétantes. A notre connaissance seuls trois ensembles ont fait l’objet de restauration: la 
zaouïa de Sid Al Ghazi et le Ksar d’El Fida à Rissani, et le ksar Ouled Abdelhalim. Dans 
la même région, le site de Sijilmassa est en cours de classement (son ensablement 
complique sa délimitation) et est surveillé en permanence par un gardien. 
Malheureusement, en raison de la faible durabilité des constructions en toub, il ne reste 
que peu de vestiges visibles: quelques tronçons de murailles, dont seulement la base 
existe encore, et un plan de mosquée. Cependant, des missions archéologiques continuent 
à être ponctuellement menées par des archéologues marocains ou étrangers.  
 
Enfin, quelques sites préhistoriques sont recensés dans la Région Centre-Sud. Il s’agit 
principalement des tumulis et des gravures rupestres dans la région située entre Taouz et 
Tazzarine, à l’extrême Sud. 14 sites ont été catalogués et étudiés, mais ne font pas l’objet 
d’un texte de classement. Ces sites sont écartés des voies de communication et des 
habitations. Cet isolement leur assure de fait une protection certaine, mais il ne 
bénéficient ni de surveillance ni de mise en valeur, et sont rarement visités.  
 
Dans l’ensemble, le patrimoine historique de la région est modestement inventorié 
et protégé, et quasiment pas mis en valeur, si on excepte Volubilis (qui est un 
grand site visité par les touristes et les spécialistes) et les principaux monuments 
de la vieille ville de Meknès.  

                                                 
24 Centre de Conservation et Réhabilitation des Kasbas du Sud. 
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5. LA STRATEGIE DE DEFENSE ET DE MISE EN 
VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
 

5.1 Stratégie de lutte contre la surexploitation des ressources 
 
Dans la région Meknès-Tafilalt, qui comprend une vaste zone pré-désertique, le principal 
problème environnemental est certainement celui de la progression de la zone aride, la 
désertificatoin. Ce phénomène est sans doute dû en partie à des causes sur lesquelles la 
région n’a pas de prise. Il s’agit du réchauffement climatique et de la plus grande 
fréquence des années de sécheresse. Si un doute subsiste sur les causes de ces 
changements et sur la durée du cycle d’années sèches qui paraît s’installer , il est 
impossible de contester la réalité du phénomène.  
 
Il ne faut toutefois pas oublier que, à côté de ce contexte climatique défavorable, 
l’augmentation de la pression humaine sur le milieu, et particulièrement sur le couvert 
végétal, augmente la vulnérabilité et accélère la progression du désert. Les chapitres 
précédents ont mis en évidence les conséquences de l’accroissement démographique et de 
l’augmentation des besoins. 
 
Le principal objectif  à moyen et long terme de la « stratégie régionale de 
l’environnement » est donc de réduire cette la surexploitation des ressources naturelles, 
principalement dans les parties sensibles de la région. En effet, les mêmes causes ne 
produisent pas partout les mêmes effets. Certaines zones font preuve d’une vulnérabilité 
particulière et demandent des actions spécifiques. 
 
La définition d’une stratégie de protection de l’environnement s’inscrit nécessairement 
dans une approche plus globale. En effet, les populations qui pèsent sur les milieux 
naturels dans les zones rurales et montagnardes sont pauvres et souvent à la limite de la 
survie. Elles ne pourront modifier leurs systèmes de culture que si de meilleures 
alternatives leur sont proposées. Vivant pour la plupart dans une situation caractérisée par 
une extrême pénurie, il n’est pas réaliste d’attendre d’elles qu’elles renoncent à une partie 
de leurs ressources à court et moyen terme seulement pour sauvegarder le milieu à long 
terme. Une politique de protection de l’environnement ne peut dans ce cas s’inscrire que 
dans le cadre plus large d’une politique de développement durable, qui entraîne un 
véritable développement des ressources dont ces populations disposent.  
 
Un tel programme suppose une approche globale, et un effort important d’aménagement 
du territoire. Parmi les infrastructures indispensables pour initier le développement 
durable, il faut évidemment mettre en premier lieu le désenclavemnet et la construction 
de routes. Sans accès, les économies montagnardes sont doublement pénalisées, car elles 
ne peuvent pas mettre en valeur les produits sur lesquels elles ont un avantage (transports 
impossibles ou trop chers), ni acheter à bas prix ce dont elles auraient besoin et qui est 
produit favorablement ailleurs (par exemple le gaz, qui pourrait se substituer en partie au 
bois énergie. Enfin les difficultés de transport s’accompagnent normalement de diverses 
déficiences dans le fonctionnement des services publics de base (enseignement, santé, 
etc) qui contribuent encore au sous-développement et diminuent l’aptitude de la 
population à s’intégrer dans  
l’économie moderne. 
 
On observe ainsi de façon paradoxale que dans les zones les plus surpeuplées et les plus 
écartées, la surexploitation des ressources est encore aggravée par les difficultés de 
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commercialisation. Non seulement les habitants sont obligés de pratiquer une agriculture 
de subsistance dans des conditions peu propices (cultures de céréales, par exemple,  dans 
un climat défavorable), mais ils ne tirent qu’un prix dérisoire des productions qu’ils 
pourraient vendre (viande, plantes médicinales ou aromatiques, fruits) en raison du coût 
excessif des transports, et de la rareté des acheteurs (les camionneurs qui se hasardent 
dans ces zones se trouvant en situation de « monopole »). 
 
Le développement durable ne peut donc s’inscrire que dans un effort important 
d’amélioration des infrastructures et des équipements, qui relève plus du Département de 
l’Aménagement du Territoire, que de l’activité normale de celui de l’Environnement.25 
 
 La stratégie de lutte contre la surexploitation des ressources peut être nuancée selon les 
différentes zones écologiques de la région. 
 
a) Le Moyen Atlas calcaire : Dans cette zone (provinces d’Ifrane et de Khénifra, 
partiellement celles dEl Hajeb), la forêt est l’écosystème dominant. Sa protection et sa 
mise en valeur demande, comme mesures principales, une réduction du surpâturage et de 
l’exploitation du bois de feu. Dans les deux cas, la législation existe mais elle n’est pas 
suffisamment respectée.  Les nombreuses infractions aux dispositions réglementaires 
s’expliquent naturellement par la pauvreté de la population locale.  Elles ne pourront être 
sanctionnées que si parallèlement un effort d’amélioration des parcours est entrepris, si la 
multiplication des points d’eau permet une meilleure exploitation des pâturages d’altitude 
(« almou ») et si l’immigration d’ovins provenant des plaines du Saîss ou appartenant à la 
bourgeoise urbaine est efficacement limitée. 
 
En ce qui concerne la création d’emplois non agricoles, le principal atout de cette zone 
reste le développement du tourisme de montagne. Le succès de la station d’Ifrane doit 
absolument être étendu à l’ensemble de la région, en s’appuyant sur la réalisation du Parc 
Naturel d’Ifrane). Au plan environnemental, on doit cependant prendre des mesures pour 
la sauvegarde du « plateau des lacs », très fortement menacé par les sécheresses, 
combinées à une surexploitation des nappes superficielles par les arboriculteurs et 
l’élevage intensif de poulets. Actuellement les fameux « dayet » sont en voie 
d’assèchement (le Dayet Hachlef n’est quasiment jamais en eau, le dayet Aoua est 
également à sec trois ou quatre années sur cinq, les dayet Afennourir et Ouiwane sont 
aussi en « voie de disparition »). Ces biotopes, comme les zones humides qui longent les 
rivières sont pourtant parmi les sites les plus attractifs pour l’écotourisme. 
 
b) le haut bassin de l’Oum er Rbia, en aval de Khénifra, est probablement la zone où 
l’érosion fluviale est la plus active. Elle doit cette caractéristiques au fait que les 
précipitations sont abondantes, que le relief est fortement contrasté avec des pentes fortes, 
et que la géologie est dominée par des roches moins résistantes que les calcaires compacts 
du reste du Moyen Atlas. Les vallées des Oueds Srou,  xxx, sont fortement peuplés et 
l’exploitation par l’agriculture est très intense. La mise en culture des pentes favorise le 
ruissellement et finit par mettre en danger les infrastructures routières existantes. 
Dans cette zone, seule une stratégie globale de valorisation des produits agricoles et 
l’introduction de façon culturales plus précautionneuses (par exemple la stabilisation des 
pentes par des cultures fruitières), ainsi que le développement des activités non agricoles 
liées à l’agriculture et à la commercialisation des produits agricoles,  pourrait permettre 
de mettre fin à la destruction des sols, (d’autant plus regrettable que des projets de 
barrages existent en aval de Khénifra, et que la protection des bassins versants contre 
l’érosion devrait être entreprise avant leur construction pour réduire l’envasement). 

                                                 
25 La création dans les régions d’Inspections de l’Urbanisme, de l’Aménagement du 
Territoire, qui sont aussi chargées de représenter le Département de l’Environnement, 
s’avère une décision pertinente par rapport à cette problématique. 
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Contrairement au Moyen Atlas calcaire (Ifrane, Azrou, Aïn Leuh) cette zone n’offre pas 
de bonnes conditions pour le développement touristique. 
 
c) Le Haut Atlas Oriental et le versant Sud-Est est aussi une zone surpeuplée et 
fortement enclavée. L’érosion y est modérée par la raréfaction des précipitations, mais les 
terres cultivables (irrigables) sont emportés lors des crues des oueds . La pression 
humaine et animale est maximale dans toutes les zones de pâturage, où le couvert végétal 
et surtout les forêts est en constant recul. L’indispensable bois de feu (pour cuisiner il 
pourrait être remplacé par le gaz, mais pas pour le chauffage) est recherché de plus en 
plus loin et il ne concerne qu’exceptionnellement des arbres : l’essentiel est prélevé sur 
une végétation ligneuse de petite taille et de caractère plus steppique que forestier. La 
flore et la faune subissent lourdement les conséquences de cette surexploitation et de 
nombreuses espèces ont déjà disparu ou sont en voie de disparaître. 
 
Dans cette zone, la stratégie doit incontestablement combiner les actions de 
désenclavement et la création de revenus non agricoles. La construction de routes pour 
sortir Imilchil de son isolement a beaucoup progressé au cours des dernières années, et les 
projets en cours proposent une traversée nouvelle de la chaîne atlasique entre Khénifra, 
Tizi n’Isly, Imilchil et les gorges du Todgha (peut être plus tard la haute vallée du Dadès). 
Ce nouveau parcours a certainement un fort potentiel touristique, et contribue à 
désenclaver une abondante population. 
 
Ce projet, pour prendre toute sa valeur, devrait pouvoir s’appuyer sur la mise en valeur du 
Parc National du Haut Atlas Oriental entre les lacs d’Imilchil et le massif du Masker). La 
création de ce Parc revêt un caractère urgent : il importe en effet de sauvegarder ce site et 
la faune qui l’occupe encore jusqu’au moment où les routes permettront sa mise en valeur 
par l’écotourisme. 
 
Par ailleurs, il faut veiller à ce que la construction des routes soit accompagnés par 
l’entretien de pistes, qui permettent d’accéder facilement au nouveau réseau. La tendance 
aujourd’hui observable est plutôt que la construction des routes absorbe d’importants 
moyens et conduit à négliger les pistes (par exemple la route bitumée Er Rich-Imilchil 
devenue l’accès principal, s’est accompagnée de la dégradation de la piste Imilchil-
Midelt, qui est pourtant la voie principale d’accès au coeur du futur Parc National). Cet 
exemple (on pourrait en citer d’autres) montre la nécessité d’une coordination efficace, au 
niveau régional, entre les projets. 
 
d) Zone pré-désertique . Comme on l’a vu dans le diagnostic, la partie Est de la 
Province de Errachidia est déjà aujourd’hui frappée par la désertification. Des facteurs 
conjoncturels comme les sécheresses sévères des dernières années (quatre années sans 
pluie et le lac Hassan Dakhil à un très bas niveau - environ 10-15% de sa capacité utile) 
se sont combinées à la dégradation du couvert végétal pour provoquer une augmentation 
de la fréquence des vents de sables, et, partant des phénomènes d’ensablement des 
palmeraies et de certains tronçons d’infrastructures. On observe en outre l’exploitation 
plus intensive des nappes souterraines pour l’irrigation du Tafilalt, et la salinisation des 
sols. Enfin la valorisation de produits de cette oasis est faible, et une bonne partie de la 
précieuse eau est utilisée pour des production banales et de faible valeur unitaire. 
 
Dans ce contexte, la stratégie de développement durable doit viser aussi bien à stopper 
l’avancée des sables dans la partie Sud du Tafilalt, déjà rendue bien vulnérable par la 
sécheresse, et trouver des sources de revenus non agricoles pour la population. Le 
tourisme offre à cet égard de bonnes perspectives. On observe depuis quelques années 
une augmentation rapide du nombre de lits touristiques à Arfoud, Rissani et près des 
dunes de Merzouga. L’amélioration de la capacité hôtelière devrait permettre d’allonger 
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la durée moyenne des séjours dans cette zone (ou le touriste ne reste guère plus d’une nuit 
en moyenne), de créer des emplois et d’assurer des débouchés plus rentables pour les 
légumes et les fruits de l’oasis.  Le développement du secteur touristique est cependant 
étroitement lié à la qualité du paysage de Merzouga et de l’Erg Chebbi, qui commence à 
se dégrader du fait de la prolifération anarchique des auberges et campings tout autour de 
ce site unique. Sa mise sous protection est donc devenue un impératif urgent pour 
l’ensemble de la zone Arfoud-Moulay Ali Chrif. 
 

5.2 Des actions de développement multiples à coordonner 
 
La problématique de la protection du milieu contre la surexploitation et l’amélioration des 
conditions de vie de la population, qui est une conditions préalable indispensable à 
l’amélioration de l’environnement proprement dit a déjà provoqué la mise en œuvre de 
« programmes » et de « projets » au niveau national et provincial . Parmi ceux-ci les 
principaux sont : 
 

• Le Programme National de Construction de Routes Rurales.  Dans la région 
Meknès-Tafilalt prévoit la construction de 461 km de routes nouvelles et 
l’amélioration de 816 km de pistes existantes. A fin 2000 il était réalisé à environ 
25% (mis en service).  Ses principales réalisations se localisent dans les 
Provinces de Khénifra et Errachidia.  Une accélération des travaux sera 
nécessaire pour terminer dans les délais prévus (2004).  

• Le Programme pour l’Approvisionnement Groupé en Eau Potable des Population 
Rurales (PAGER, réalisé par le Ministère de l’Equipement en partenariat avec les 
collectivité locales). Pour la région, le PAGER prévoit  de desservir 2050 
localités, comptant environ 960.000 habitants. A fin 1998 il était réalisé à environ 
10% (131 localités et 90.000 habitants).  

• Le Plan National Energétique  (bois de feu) a permis de recenser la 
consommation totale de la région et de la comparer à la capacité de 
renouvellement du stock. Elle conclut que la région Meknès–Tafilalt est celle où 
la situation est la plus déséquilibrée, avec une consommation de 25 m3/ménage et 
une capacité de renouvellement de 5m3/ménage. Ce plan ne comprend pas le 
financement ni la réalisation d’actions. 

• Le Programme pilote  d’Economie de Bois Energie mis en œuvre par le Direction 
du Développement Forestier, la Direction de l’Energie et le Centre de 
Développement des Energies renouvelables, comprend une étude pilote sur la 
Province de Khénifra. Elle vise à diffuser des techniques plus économes en bois 
pour les hammans, les usages de cuisson et de chauffage et la transformation en 
charbon de bois. Elle garde un caractère expérimental, puisqu’elle touche 270 
ménages avec l’objectif de réduire la consommation de 40% et d’économiser 
3250 tonnes/an dans 25 hammams. 

• Plan National de Reboisement : Il prévoit pour la région le reboisement de 47.422 
ha dont 550 dans la wilaya de Meknès, 25.000 dans la Province de Khénifra, 
6.000 à Ifrane et 10.000 à Errachidia.  

• Le Plan Natinal d’Aménagement des Bassins Versants (PNABV), concerne les 
zones situées en amont des 22 principaux barrages du Royaume.  La région est 
concernée par les parties amont des bassins versants des barrages El Kansara (O. 
Baht) de Sidi Chahed (Oum er Rbia). Rien n’est prévu pour le bassin versant du 
barrage Hassan Ed Dakhil (O. Ziz) ni pour le barrage Sidi M.B. Abdallah (O. 
Bou Regreg) . le programme à réaliser dans la région est très réduit. Le principal 
projet est celui de l’Oued Srou (Coopération maroco-allemande). Commencé en 
1986 celui-ci a développé une méthodologie fondée sur la gestion des terroirs 
villageois, et la vulgarisation intégrée et participative . 
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• Les périmètres de mise en valeur en bour sont assez nombreux dans la région 
Meknès-Tafilalt . Trois sont en  cours : Bittit  (El Hajeb), Aïn Leuh (Ifrane), 
Mhaya (Meknès el Menzeh) et 5 retenus pour une réalisation future : Dkissa et 
SS Moul Kifane (M. el Menzeh) Ouaoumana (Khénifra), Oued Ifrane (Ifrane) et 
Aït Naamane (El Hajeb). D’autres projets on peuvent être retenus et réalisés 
chaque année selon les disponibilités budgétaires. 

• Plan Directeur des Aires Protégées du Maroc. Cette étude réalisée par 
l’Administration des Eaux et Forêts, identifie deux grands sites qui devraient être 
réalisés au cours de toutes prochaines années : le Parc Naturel d’Ifrane, et le Parc 
National du Haut Atlas Oriental.26 

 
Comme on voit ces actions lancées au niveau national présentent incontestablement un 
intérêt pour la protection de l’environnement et la préservation des ressources naturelles. 
Toutefois elles sont relativement mal coordonnées entre elles, et plutôt dispersées dans la 
région. Pour améliorer les conditions de vie de façon suffisamment efficace pour 
permettre une diminution de la pression sur l’environnement, il serait opportun de mettre 
en œuvre, dans certains bassins de vie bien identifiés, des action intégrées de 
développement agissant sur les infrastructures, sur la modernisation agricole, 
l’aménagement des terroirs villageois et la création de sources de revenus non agricoles. 
L’expérience faite dans d’autres massif montagneux (et la longue expérience européenne 
en la matière) a clairement démontré que seules des actions globales, visant à promouvoir 
simultanément toutes les potentialités d’une région, ont une chance d’aboutir, à long 
terme, à une amélioration de la situation environnementale et à une diminution 
significative de la pression sur le milieu. Une approche par « vallée » ou par « bassin de 
vie » devrIt ainsi compléter les actions sectorielles. 

                                                 
26 Les études d’exécution ont été lancées en 2001 
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6. STRATEGIE DE LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 

6.1 Critères de choix et considérations d’opportunité 
 
Contrairement à la protection des milieux contre la surexploitation, qui est un phénomène 
aux causes multiples et qui implique des actions globales et longues aux résultats 
incertains, la lutte contre les pollutions est constituée d’une multitude s relativement 
simples, peu dépendantes les unes des autres, et réalisables chacune  en un laps de temps 
assez court. L’établissement d’une stratégie est essentiellement un problème de 
programmation et de ressources. En principe, il est souhaitable que toutes les sources de 
pollution soient maîtrisées le plus vite possible. En pratique, l’économie des moyens 
recommande de prioriser celles qui provoquent les conséquences les plus graves, et celles 
qui permettent d’obtenir rapidement et à moindre frais les résultats les plus importants. La 
stratégie de lutte contre les pollutions ne présente donc de problématique que par rapport 
à l’ordonnancement des diverses actions dans le temps, à l’évaluation de leur opportunité 
et évidemment à la mobilisation des ressources nécessaires.. 
 
Dans le cadre de la région Meknès-Tafilalt, le diagnostic a montré que les sources 
principales de pollution sont concentrées dans l’agglomération de Meknès. Plus de 50 % 
des émissions nuisibles se produisent dans cette ville où à ses abords immédiats. 
L’efficacité recommande donc de se focaliser sur ces pollutions, et de n’intervenir dans 
les provinces à majorité rurale que lorsqu’il y a des conditions ponctuellement critiques. 
 
Parmi les sources de pollution, la plus lourde de conséquences est clairement la pollution 
de l’eau. En effet, la région Meknès –Tafilalt est réellement le « château d’eau » du 
Maroc, où tous les plus grands fleuves prennent leur source. La région n’utilise qu’en 
petite partie ces eaux. Elle en  « restitue » une part importante aux zones situées en aval, 
pour lesquelles cet apport est vital. Or les analyses montrent que toutes les rivières qui 
sortent de la région Meknès Tafilalt sont polluées et de qualité « mauvaise » ou « très 
mauvaise », à l’exception de l’Oued Grou, dont l’apport au bassin du Bou Regreg est de 
qualité satisfaisante. La dépollution des eaux est donc d’une importance considérable 
pour toutes les zones situées en aval, où les effets et les pertes économiques sont dues à la 
pollution sont encore plus importantes que dans la région elle-même. La lutte contre la 
pollution est donc nettement l’objectif premier de la « stratégie ».   
 
 

6.2. Stratégie de lutte contre la pollution de l’eau 
 
Dans les bassins orientés vers l’Atlantique, les sources de pollutions sont surtout 
concentrées dans les plus grandes agglomérations, particulièrement celle de Meknès  Une 
stratégie efficace de dépollution, visant les objectifs retenus par la « Stratégie Nationale 
pour la Protection de l’Environnement et le Développement Durable  (SNPEDD)27 
implique une action prioritaire sur le traitement des effluents des plus grandes villes.  
 
A l’horizon 2005 il est donc proposé de réaliser les projets déjà étudiés pour 
l’agglomération de Meknès, pour Khénifra et M’Rirt. Ces trois projets à eux seuls, 
traitant les eaux de 650.000 habitants plus ceux de la plupart des industries régionales, 
permettraient d’abaisser la charge polluante totale de la région de plus de 50% et  

                                                 
27 SEE-PNUD/UNESCO,  Projet MOR/90/001 
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satisferaient ainsi aux exigences de la stratégie nationale, comme le montre les tableaux 
suivants (14 et 15). 
 
A l’horizon 2020, les autres villes devraient aussi traiter leurs effluents. Errachidia, 
Midelt et Azrou, puis les villes plus petites, au fur et à mesure que les moyens financiers 
pourront être dégagés. En 2020, l’ensemble des villes (à l’exception de 3 ou 4 
municipalités isolées), devraient être ainsi dotées d’un réseau d’égout aboutissant dans 
des stations d’épuration. 712.000 habitants supplémentaires seraient alors desservis, et la 
pollution des eaux très fortement réduite par rapport à son niveau actuel. 
 
Tableau14: Comparaison des rejets domestiques aux horizons 2005 et 2020 

avec ou sans les actions proposées par la Stratégie Régionale 
(milliers de tonnes) 

 
Polluants P. dom. 1992 Pollution domestique 

2005 
Pollution domestique 2020 

  Sans 
Stratégie 

Avec 
Stratégie 

Sans 
Stratégie 

Avec 
Stratégie 

DBO5 16,4 22,5 10,9 28,4 8,9
DCO 43,0 59,0 28,4 74,1 23,0
N 3,6 5,0 2,3 6,2 4,2
P 0,9 1,2 0,6 1,5 1,0

 
Tableau 15: Réductions des rejets domestiques que permettraient les mesures 
proposées par la Stratégie Régionale 
Polluants  Réduction de la pollution 

domestique (2005) 
Réduction de la pollution 
domestique (2020) 

 Absolu (M 
tonnes) 

Relatif (%) Absolu (M tonnes) Relatif (%) 

DBO5 11,6 51 19,5 70 
DCO 30,6 51 51,1 70 
N 2,7 54 2,1 34 
P 0,6 50 0,5 34 

Source : Calculs Urbaplan-IIHEM, 1998 
 
Les objectifs stratégiques pourraient être raisonnablement atteints par la simple mise en 
oeuvre de mesures techniques. Cette apparente facilité ne doit pas dissimuler qu’il s’agit 
de travaux coûteux et difficiles à réaliser dans le milieu densément bâti. L’ensemble du 
projet d’assainissement liquide de Meknès, qui est la pièce maîtresse de cette stratégie, est 
estimé à environ  1,7 milliards de DHS (pour les deux parties de l’agglomération, dont les 
eaux sont traitées dans deux stations différentes), et cette dépense n’est pas encore 
financée.   
 
Dans le court terme, la situation paraît plus favorable à M’Rirt et Khénifra, où les travaux 
d’assainissement pourront bénéficier d’un appui de la coopération allemande (mais le 
projet actuel ne comprend pas la station d’assainissement de Khénifra, prévue ne seconde 
phase). 
 
Pour le programme à réaliser après 2005, seules quelques études sont déjà disponibles 
(réalisées par ONEP ou des bureaux privés sous-traitants). Aucune disposition n’est 
encore envisagée pour le financement. 
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La mise en oeuvre de cette stratégie ne manquera pas d’entraîner pour les utilisateurs une 
importante augmentation du prix de l’utilisation de l’eau, compensée il est vrai par une 
amélioration de la salubrité et une réduction des frais de traitement de l’eau en aval. 
 
La loi sur l’eau et le « projet de décret fixant les redevances de déversement et rejet dans 
les eaux superficielles et souterraines », lorsqu’ils seront appliqués, feront obligation aux 
collectivités locales de payer aux agences de bassins une redevance de pollution.  Le rejet 
d’eaux usées sera ainsi onéreux dans tous les cas, qu’elle soit épurée ou non, 
contrairement à ce qui est le cas aujourd’hui, où la pollution est « gratuite » 
 
La pollution de l’eau d’origine industrielle est encore difficile à  traiter dans cette 
stratégie, car en l’absence de législation sur les rejets, les entreprises n’ont aucune 
obligation de traiter les eaux qu’elles  rejettent dans les réseaux urbains ou dans la nature.  
 
La stratégie repose sur  le constat que les dispositions légales ont changé, et que dans le 
futur, les pollueurs devront payer une redevance de rejet ou de déversement. Aucun 
déversement, écoulement, rejet ou dépôt dans une eau superficielle  ou une nappe 
souterraine susceptible d’en modifier les caractéristiques physiques ou bactériologiques 
ne pourra être fait sans une autorisation accordée par l’agence de bassin (art 52 de la loi 
10-95)  Cette autorisation donnera lieu au paiement de redevances dans les conditions 
fixées par voie réglementaire. Le projet de décret y relatif précise qu’elles seraient fixées 
par unité de pollution estimée pendant le mois de rejet maximum. Lorsque cette 
réglementation sera entrée en vigueur et les agences de bassins mises en place, les 
industriels auront donc à s’acquitter d’une redevance équivalente au coût de traitement de 
leurs eaux de rejet. 
 
Dans ces conditions il sera avantageux pour les entreprises privées de procéder elles-
mêmes à la dépollution de leurs eaux avant de les rejeter dans les réseaux publics ou dans 
la nature, afin de faire l’économie de ces redevances. 
 
La stratégie retenue, dans l’attente de la mise en vigueur de ces disposition législatives, 
est de mettre en place avec les branches industrielles les plus polluantes des dispositions 
techniques permettant d’anticiper sur les exigences légales futures par le moyen de 
contrats de branches, technique que le DE a déjà appliquée avec succès dans deux cas..  
 
Dans le cas de la Région du Centre-Sud les branches industrielles les plus polluantes sont 
les huileries, et les tanneries. Pour les premières, les éléments techniques préliminaires 
sont déjà présentés dans l’étude du PGE, Lot 2. Pour les tanneries, les polluant le plus 
redoutable est le chrome, qui n’est évidemment pas éliminé dans les stations de traitement 
des eaux urbaines, et qui doit être récupéré ou détruit avant le rejet dans le réseau. Une 
unité pilote fonctionne depuis peu à Dokkarat (Fès). Elle pourrait servir de modèle. 
 
La stratégie, tenant compte des difficultés de mise en application immédiate et simultanée 
dans toutes les entreprises, fixe les objectifs suivants : 
 
Entre 1999 et 2005:  
La moitié des rejets des huileries de la région devra être traitée avant déversement dans le 
réseau, et des actions ponctuelles devront être prise pour le pré-traitement des rejets de la 
moitié des tanneries. 
 
Entre 2005 et 2020 : 
Les objectifs de réduction de DBO5, DCO N et P sont de 40% selon la « stratégie 
nationale ». Pour cela la région devra traiter tous les rejets des huileries. et naturellement 
imposer des normes (conformes au décret d’application à prendre) pour toute nouvelle 
industrie. 
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Enfin, selon les opportunités, des projets ponctuels de dépollution industrielle seront 
réalisés, par exemple les abattoirs de M’Haya et les  mines de Jbel Aouam. 
 
Cette politique de dépollution anticipée et volontaire pourra s’appuyer sur le Fonds de 
Dépollution Industrielle (FODEP) alimenté par un don de la République d’Allemagne28, 
et  destiné à aider les entreprises à couvrir les investissements nécessaires par des 
subventions et des prêts.  
 
Pour la mise au point des procédés techniques et les études, on pourra recourir au Centre 
Marocain de Production Propre (CMPP) mis en place par la CGEM et  le Département de 
l’Environnement, avec le concours de l’ONUDI et le financement de la Suisse29. 
 
La stratégie repose sur les bases légales actuelles, c’est à dire sur la loi 10-95 qui confie la 
gestion de l’eau et la gestion de la ressource aux futures agences de bassins.  
 

6.3 Stratégie pour les déchets solides 
 
L’efficacité du traitement des déchets solides dépend de la collecte, du recyclage et du 
traitement final. Dans la région Centre-Sud, l’audit a montré que la collecte est 
relativement bien faite dans les municipalités. Le recyclage est encore très réduit et le 
point le plus faible de la chaîne est celui du traitement final. Il n’y a aucune décharge 
contrôlée, au sens strict du terme, il y a une minorité de décharges « surveillées » (par 
chance dans les plus grandes villes) et le reste est composé de décharges « sauvages » 
dans des sites non clôturés, non surveillés et où les déchets sont simplement déposés . 
 
La stratégie proposée repose sur l’amélioration de la collecte, pour atteindre les taux 
proposés par la SNPEDD,  et l’amélioration des conditions de stockage final. 
 
 
 
Collecte des ordures ménagères 
La stratégie consiste à augmenter les moyens de ramassage pour que le taux de collecte 
atteigne 90 % en 2005 et   95% en 2020.  Pour atteindre ces objectifs, il faudra faire un 
effort considérable de dotation en matériel, car compte tenu de l’augmentation de la 
population et du volume prévisible des déchets à enlever, on devra à peu près doubler la 
capacité de collecte, c’est à dire le parc de véhicules et le personnel en 7 ans!. Comme on 
l’a vu dans la première partie, cet effort permettrait de réduire de 40% environ la quantité 
des déchets  non collectés dans les municipalités, qui passeraient de  155 tonnes par jour à 
80 environ. Ce service est entièrement à la charge des Municipalités. 
 
Recyclage  
Dans ce domaine les perspectives d’amélioration sont réduites. Le seul moyen de donner 
au recyclage une véritable importance c’est de le pratiquer à la source, dans les ménages, 
en instaurant un tri des déchets en vue de leur ramassage  séparément  les uns des autres. 
Economiquement le recyclage se justifie par la réduction du coût du stockage en décharge 
contrôlée, et surtout du coût élevé d’incinération. Ces techniques n’étant pas de mise dans 
la région Centre-Sud au cours des prochaines décennies, et vu le coût peu élevé du 
stockage en décharges non contrôlées, le recyclage  ne trouvera pas des conditions 
favorables à son développement. 
 
                                                 
28 FODEP. Fonds de dépollution . Département de l’environnement. Rabat. 
29 CMPP. Centre marocain de production propre. 23 Bd Med Abdou. CASABLANCA:  
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Stockage final  
Sur ce point des progrès sensibles pourront être obtenus à relativement peu de frais par 
l’amélioration des conditions de décharge. L’objectif est que, jusqu’à 2005, toutes les 
villes concernées par l’action « villes propres » Meknès, Errachidia, Khénifra-Amalou, 
Midelt et Ifrane disposent de décharges surveillées, situées sur des  terrains 
imperméables, clôturées, dotées d’un contrôle d’accès et compactées. 
 
A long terme, toutes les Municipalités devraient être équipées de décharges surveillées de 
ce type. 
 
La mise en oeuvre de cette stratégie requiert une mission continue d’appui technique  aux 
Municipalités, et de diffusion des solutions qui ont été appliquées ailleurs, dans des 
collectivités gérées sous de contraintes semblables, pour résoudre les problèmes de 
collecte et de stockage  final.  
 
Les déchets industriels spéciaux 
Une partie des déchets des industries peuvent sans inconvénients être traités comme les 
déchets domestiques. Par contre, d’autres demandent soit un traitement spécial pour  en 
diminuer la nocivité, et doivent d’être déposés dans des conditions particulières de 
sécurité. Actuellement aucune distinction n’est faite entre ces deux catégories de déchets, 
sinon peut-être spontanément par les industriels eux-mêmes. 
 
La stratégie propose: 
Jusqu’en 2005, de faire un inventaire précis des déchets spéciaux, selon leur nature et leur 
volume, et définir, entreprise par entreprise, les conditions de dépôt provisoire ou final et 
d’ouvrir, une décharge spéciale pour les déchets industriels spéciaux (on pourrait très bien 
imaginer que cette décharge spéciale soit privée et gérée par une société privée dont les 
clients seraient les actionnaires).  
 
Entre 2005 et 2020, cette décharge serait agrandie pour satisfaire les besoins accrus, et en 
cas de besoin une deuxième décharge du même type serait ouverte. 
 
Déchets hospitaliers spéciaux 
Les déchets (infectieux ou dangereux) devront  être traités par incinération à haute 
température, soit à l’intérieur même des hôpitaux, soit dans un incinérateur « central » 
commun à tous les établissements de soins d’une agglomération. 
 
 

6.3 Stratégie de lutte contre la pollution de l’air 
 
Dans la région Centre-Sud la pollution de l’air est exclusivement concentrée dans  
l’agglomération de Meknès. Il y deux sources principales: certaines entreprises 
industrielles et artisanales, et, surtout, les transports. 
 
La stratégie ne peut pas s’appuyer sur des bases légales, vu qu’il n’existe pas encore de 
normes fixant la qualité des rejets admissibles par les industriels. Le dernier texte, 
s’appliquant aux véhicules,  le décret 2-97-377  fixe des normes pour les gaz 
d’échappement des véhicules, mais il n’est pas encore entré en vigueur.  
 
Enfin, une action importante sur les pollutions dues aux trafic n’est pas concevable à 
l’échelle régionale. On ne peut imaginer qu’une région impose des conditions plus 
draconiennes  que les autres aux véhicules, dont le propre est justement de pouvoir se 
déplacer d’une région à l’autre. 
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La stratégie doit donc se contenter, dans ce domaine, d’objectifs qui peuvent être visés 
par une action régionale. 
 
La pollution de l’air par l’industrie 
En attendant l’adoption éventuelle d’un projet de loi contre la pollution atmosphérique, 
les actions que l’on peut envisager se fonderont sur des « contrats de branches » 
volontairement conclus entre certaines branches industrielles et le SEE.  
 
La CADEM se trouve ainsi concernée par le « contrat de branche » signé avec 
l’Association Professionnelle des Cimentiers. 
 
Une négociation devrait être engagée avec les briquetteries pour inciter les entreprises à  
réduire leur pollution, en recourant à un autre combustible, moins polluant (le gaz?). 
Cette transformation prendra du temps et ne portera ses fruits que dans la période 
postérieure à 2005. 
 
Ces deux actions suffiraient à faire diminuer la pollution atmosphérique d’origine actuelle 
de plus de la moitié en 10 ans, à condition que des normes de rejets soient imposées aux 
nouvelles entreprises lors de l’autorisation d’ouverture. 
 
La pollution due au transport 
La région n’a pas de moyens d’intervenir dans le domaine des carburants et des gaz 
d’échappement de façon différente de ce qui sera fait au niveau national 
 
Par contre, elle peut engager des actions de sensibilisation et des campagnes de mesures 
de la qualité de l’air, et mettre en oeuvre deux stratégies: 
 
a) une stratégie de régulation de la circulation qui la rende plus fluide et qui diminue 
le nombre de points de concentration et d’embouteillage où les niveaux de pollution sont 
maximaux.   
 
b) un  « contrat de branche » avec les entreprises de transports publics et les taxis 
afin d’obtenir l’utilisation de véhicules bien réglés, entretenus et contrôlés 
périodiquement,   
 
Ces mesures stratégiques nouvelles auraient un caractère certainement expérimental au 
Maroc. A ce titre, elles devraient être accompagnées de campagnes de mesures et 
d’évaluation, qui permette ensuite la diffusion des résultats. 
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 7.  PLAN D’ACTION. 
 

7.1  Introduction 
 
Le plan d’action qui conclut cette monographie fait suite à l’exposé de la Stratégie et 
présente les mêmes difficultés de choix. Il est en effet difficile et arbitraire de distinguer 
parmi les actions que le Gouvernement et les autres acteurs conduisent dans une région, 
celles qui constituent un plan d’action environnemental et celles qui se situent hors de ce 
plan.  
 
L’exposé des stratégies et des programmes sectoriels a bien montré que la préoccupation 
de préserver l’environnement n’est pas récente, et qu’elle n’est pas limitée à l’action du 
Département d’Etat de l’Environnement. Par exemple, les actions conduites dans le cadre 
des  programmes sectoriels (reboisement, approvisionnement groupé en eau des zones 
rurales, construction de routes rurales, etc.). ont des conséquences environnementales 
évidentes. D’autres acteurs mentionnés dans les stratégies ont aussi un rôle à jouer: 
élaborer des plans d’aménagements pour les villes, construire de l’habitat social, 
améliorer les plans de circulation, etc. ne sont pas des actes neutres par rapport à 
l’environnement. 
 
On doit donc se demander où commence et où finit le plan d’action environnemental et ce 
qui le distingue des autres « plans d’actions » sectoriels. 
 
Pour préparer ce plan d’action nous avons donc pris le parti de regrouper les actions les 
plus importantes que le DE devrait promouvoir et suivre, même si elles dépendent pour 
leur exécution, d’autres opérateurs. C’est le cas dans les domaines qui dépendent de 
centres de décision dispersés, souvent des autorités communales, comme l’épuration des 
eaux, la protection de l’air contre la pollution et le traitement des déchets, en particulier. 
Nous y avons ajouté un rappel des principales mesures déjà envisagées ou étudiées dans 
les domaines qui touchent à la conservation du milieu naturel (sols, parcours, forêts, 
protection de la nature,) et de la lutte contre la désertification. Bien qu’il s’agisse là de 
domaines où l’opérateur compétent est le Ministère de l’Agriculture ou ses Offices sous 
tutelle, il était difficile de ne pas mentionner les projets les plus nécessaires à la 
conservation des ressources fondamentales à la vie régionale. 
 
Toutefois nous n’avons pas repris les actions qui sont déjà comprises dans d’autres 
programmes sectoriels nationaux, comme les programmes de construction routière, de 
reboisement etc. dont l’analyse a été faite dans le volume consacré aux stratégies, car ces 
programmes continuent à s’exécuter sans nécessiter d’intervention du DE.  
 
Pour définir le plan d’action, il a été tenu compte, dans la meilleure mesure possible, des 
conditions économiques et des contraintes budgétaires pour proposer un ensemble de 
projets et d’actions dont la réalisation est possible dans les prochaines années. Certes cela 
ne correspond pas à l’ensemble de ce qui est souhaitable et désirable, il s’en faut de 
beaucoup. Mais la crédibilité d’un plan d’action est très rapidement détruite si les 
lecteurs ont l’impression qu’il est utopique, et que, par conséquent, il ne sera pas réalisé.  
La réalité oblige à dire que sur une période de 10 ans, une amélioration substantielle de 
l’environnement ne pourra pas être obtenue sans des efforts financiers considérables.  
Nous nous sommes donc efforcés de sélectionner un nombre restreint d’actions, dont 
certaines sont déjà identifiées (et parfois étudiées) par les opérateurs responsables,  et qui 
ont une incidence forte sur l’amélioration de l’environnement. Ces « grandes actions » 
sont la base indispensable du plan d’action. 
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Nous y avons ajouté quelques actions de moindre envergure, et d’autres de portée 
générale qui devraient dépendre directement du DE et qui tendent à renforcer ses moyens 
d’action dans la région. 
 
 

7.2 Brève description des actions envisagées dans la région30 
 
Les actions principales retenues dans ce plan sont les suivantes, présentée par objectif : 
 
7.2.1 Actions en zones rurales destinées à diminuer la dégradation des 
ressources naturelles : 
 
En zone de montagne 

• Amélioration des parcours dans le Moyen Atlas 
• Approvisionnement en eau potable des zones rurales 
• Création du Parc National du Haut Atlas Oriental 
• Création du Parc Naturel d’Ifrane 

 
Ces actions ponctuelles s’ajoutent à celles qui sont déjà programmées dans le PNCRR, le 
Plan National de Reboisement et les autres plans sectoriels cités ci-dessus. Elles doivent 
contribuer à améliorer les conditions de vie, et à favoriser la création d’emplois non 
agricoles dans les zones les plus démunies de la région. Elles devraient être complétées 
par le lancement de plusieurs études de développement régional intégrées dans les vallées 
de l’Atlas31, mais cela dépasse le domaine proprement environnemental. 
 
En zone pré-désertique : 
 

• Reconstitution de la palmeraie du Tafilalt (avec des plans résistants au bayoud) 
• Protection des berges du Ziz et du Rhéris contre l’érosion 
• Renforcement de la lutte contre l’ensablement dans le Tafilalt 
• Etude générale de la dynamique de la désertification 
• Conservation et mise en valeur du patrimoine phytogénétique du Tafilalt 
• Mise en valeur de la réserve de gazelles de Kheng 
• Protection des sites de Merzouga et de l’Oued Chebbi 

 
Ces actions s’ajoutent à celle conduites quotidiennement par l’ORMVA du Tafilalt. 
 
L’ensemble de ces actions environnementale devrait permettre de compléter les actions 
menées par d’autres Ministères dans les domaines de l’aménagement du territoire , de 
l’équipement et de la protection de la forêt. Elles ne sont pas suffisantes en elles-mêmes, 
mais doivent s’inscrire dans des plans d’aménagement et de développement intégrés 
régionaux. 
 
7.2.2 Actions visant à réduire les pollutions 
 
Pollution de l’eau 
 

                                                 
30 Pour plus de détails, le lecteur intéressé pourra se reporter au rapport « Plan d’action » 
de la même étude.  
31 Une étude sur les oasis vient d’être lancée par la Direction de l’Aménagement du 
Territoire. 
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• Réduction des pertes en ligne dans le réseau de distribution de Meknès 
• Promotion des mesures d’économie d’eau potable et de réduction de la pollution 

dans les industries de Meknès. 
• Réalisation du plan d’assainissement de Meknès, avec les stations d’épuration de 

Hamrya et Ouislane. 
• Mise en place d’une opération-pilote de dépollution des tanneries et teintureries 

de Meknès et Khénifra 
• Création d’une unité de traitement des eaux de Aîn Aati (Tafilalt) ou fermeture de 

ce forage. 
• Mise en œuvre des schémas directeurs d’assainissement liquide de  

o Aïn Taoujdate 
o Mrirt 
o Khénifra 
o Midelt 
o Ifrane 
o Azrou 
o Errachidia 
o Arfoud 

• Mise en place d’une unité de traitement des effluents des abattoirs de Mhaya 
• Optimisation de l’utilisation de l’eau dans l’exploitation minière de Jebel Aouam 
• Dépollution des huileries de Aïn Taoujdate 
 

Pollution de l’air : 
 

• Mise en place d’un réseau permanent de suivi de la qualité de l’air dans 
l’agglomération de Meknès 

• Elaboration de contrats de branches avec les transporteurs publics 
• Elaboration de contrats de branches avec les industries polluant l’air 
• Contrôle technique des gaz d’échappement des taxis et véhicules de transports 

publics. 
 
Déchets solides : 
 
La plus importante action, par sa taille et ses effets, est le déplacement de la décharge de 
Meknès à l’extérieur de la ville et une gestion adéquate de la nouvelle décharge. Cette 
action est considérée comme déjà en cours et n’est pas reprise dans le plan d’action.. Les 
autres actions sont : 

• Le déplacement de la décharge d’Arfoud et la création d’une zone de dépôt 
clôturée et gérée 

• L’amélioration de l’enlèvement des déchets dans les ksour 
• Procéder à un inventaire qualitatif et quantitatif des déchets industriels de 

l’agglomération de Meknès et de ses environ, pour déterminer les besoins en 
décharges spéciales 

• Gestion des déchets hospitaliers de l’agglomération de Meknès, et détermination 
d’un système acceptable d’élimination des déchets infectieux. 

 
7.2.3 Actions visant à renforcer la gestion de l’environnement 
 
A ces mesure ponctuelles et identifiées, dont certaines correspondent à des projets déjà 
étudiés et  prêts à démarrer (sur le plan technique) lorsque les moyens financiers seront 
disponibles, il faut ajouter des mesures de portées générale qui consistent pour l’essentiel 
à renforcer le rôle et le moyens de l’Inspection Régionale de l’Environnement. Les 
projets sont au nombre de quatre : 
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• Création et mise à jour, en se basant sur la base de données du SIG fourni avec 
l’étude de la monographie, d’un recueil statistique de l’environnement, publié 
tous les 5 ans, et permettant de faire le suivi de l’évolution et la sensibilisation 
des intéressés (Collectivités locales, Administration, milieux privés et ménages) 

• Mise sur pied d’une équipe technique itinérante d’appui aux collectivités locales 
pour la résolution des problèmes qui se posent à elles en matière 
d’environnement 

• Mise en place d’une structure de coordination et de suivi de la réalisation des 
projets de protection de l’environnement réalisés par les divers opérateurs 
(départements ministériels, ONG, milieux privés, coopération internationale). 

• Renforcement et organisation des services de l’Inspection en fonction d’un cahier 
des charges précis de leurs compétences et attributions et de la spécification de 
leurs tâches. 

 
L’ensemble de ces projets et actions vise essentiellement à améliorer la coordination entre 
les opérateurs. En effet, la protection de l’environnement est une action « transversale ». 
Les moyens d’action et les réalisations physiques sont en grande partie dans les 
attributions d’autres départements ministériels. Le rôle de coordination et de régulation de 
l’Inspection de l’environnement ne pourra pas être efficacement réalisé sans une bonne 
insertion dans les structures d’évaluation et de décision des projets. Des propositions 
seront faites dans le dernier chapitre. 
 

7.3 Commentaires sur le plan d’action 
 
Le plan d’action proposé est présenté de façon synoptique dans le tableau des deux pages 
suivantes. 
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Ce tableau met en évidence le fait que : 
 

• Le total des investissements nécessaire à la réalisation du plan d’action est élevé, 
et se montent à environ 250 millions par an, si on admet sa réalisation sur 10 
ans. Sa mise en oeuvre demandera donc une forte augmentation des moyens, qui 
n’est que partiellement prévue dans le plan quinquennal 2000-2004. 

 
• La seule dépollution de la ville de Meknès, où la situation est vraiment assez 

critique dans plusieurs domaines, absorberait à elle seule environ les deux tiers de 
ce montant soit 1.742.600.000 DHS, sans compter le transfert de la décharge, qui 
est considéré comme un « coup déjà parti ». Il est douteux que, sur la base de ses 
budgets actuels, la Communauté Urbaine puisse assumer seule ces charges.  

 
• La part des réalisations dans les autres parties de la région est loin d’être 

négligeable, car les moyens financiers de villes moyennes, petites et surtout des 
Communes rurales sont extrêmement réduits. 

 
• L’échéancier concret des réalisations et la recherche de financement appropriés 

devra donc être discutée par le Conseil Régional, peut-être avec l’assistance du 
Département de l’Environnement. 

 
On voit donc que l’étude entreprise par le DE devrait susciter maintenant une discussion 
de nature politique, entre les institutions locales, régionales et l’Etat pour définir ce qui 
peut être financé et dans quel ordre de priorité les actions seront entreprises. 
 
En ce qui concerne l’opinion du bureau d’études, qui ne connaît pas toutes les contraintes 
financières et politiques et qui se prononce exclusivement sur un plan technique, l’ordre 
de priorité suivant peut être suggéré : 
 
a) l’expérience montre que, dans la réalisation de programmes d’action pour la 
sauvegarde et la réhabilitation de l’environnement, la crédibilité est donnée par les actions 
visant à atténuer les grandes sources de pollution, et à mettre en place quelques grands 
projets qui ont un effet de démonstration. Si les problèmes importants ne sont pas traités 
d’abord, il est difficile de convaincre les acteurs secondaires de faire les premiers pas. En 
effet, les petites actions seront comparées à des gouttes d’eau dans une mer de problèmes, 
ce qui n’est pas en mesure de changer substantiellement la situation et ne mérite pas 
d’être entrepris. 
 
b) dans cette perspective, les deux domaines très problématiques sont évidemment la 
surexploitation des ressources et leur dégradation, dans les montagnes et le désert, d’une 
part, et la pollution des eaux, d’autre part. 
 
Dans les montagnes, il faut donc lancer rapidement des programmes importants qui 
convainquent la population qu’une action énergique en vue d’améliorer des conditions de 
vie en montagne est sérieusement engagée, et que plusieurs grands programmes, qui 
échappent par leur dimension aux possibilités d’action des collectivités locales sont mis 
en route par l’Etat. Dans la Région, ces projets « locomotives » devraient être la création 
et la mise en place de tous les éléments prévus pour le  
 

• Parc Naturel d’Ifrane et surtout le  
• Parc National du Haut Atlas Oriental 

avec leurs retombées positives sur la population et les revenus. Ces projets, notamment le 
deuxième, viendraient à leur heure alors que le désenclavement routier de la zone 
d’Imilchil avance rapidement et que le mouvement touristique s’amorce.  
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Dans la zone désertique, trois projets devraient être également lancés rapidement :  

• l’introduction dans le Tafilalt de spéculations agricoles de plus forte valeur 
(cultures biologiques ?, dattes de qualité export ?, etc),  

• la mise en valeur touristique du potentiel du Tafilalt, et 
• la protection contre l’ensablement. 
 

Aucun de ces projets ne peut être mis en route avec les seuls moyens régionaux. Leur 
succès sera le meilleur argument pour convaincre les autres vallées du fait que la 
protection de l’environnement est compatible (et est même la condition d’un mieux être 
économique). 
 
d) Dans le domaine des pollutions, le point critique est manifestement celui de 

• l’assainissement liquide de l’agglomération de Meknès.  
Si l’épuration de cette importante ville n’est pas réalisée, il sera naturellement difficile de 
convaincre les localités situées en amont de réaliser des investissements importants pour 
traiter une eau qui serait à nouveau polluée ensuite, et presque immédiatement. D’autre 
part, la forte pollution du bassin du Sebou est surtout due aux effluents de Fès et Meknès 
et non des petites villes d’amont. Il sera aussi difficile de persuader les sociétés privées 
d’entreprendre les actions de dépollution spécifiques (chrome, huiles, etc) s’ils continuent 
à rejeter leur eaux traitées dans un réseau communal sans traitement. 
 
L’assainissement de Meknès est bien la clé pour tout le programme de dépollution. 
 
Ailleurs, dans les autres bassins, la situation se répète à plus petite échelle, à Khénifra et 
Errachidia.  
 
Ces éléments décisifs pour la mise en œuvre du plan d’action représentent 
malheureusement à eux seul un investissement considérable, puisqu’ils demanderont près 
de 2 milliards (1.975 millions). 
 
On se trouve donc dans la région Meknès-Tafilalt, comme dans l’ensemble du Maroc, 
dans une situation où l’amélioration de l’environnement ne peut pas être faite 
seulement ou principalement par de petites actions quoi relèvent de la société civile, 
mais demande une mise à niveau rapide de grandes infrastructures. 
 
Cette situation pose des problèmes d’organisation et demande une clarification 
institutionnelle. 
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8. RENFORCEMENT INSTITUTIONNEL 
 

8.1 Les responsabilités en matière de gestion de l’environnement  
 
Les actions de protection de l’environnement, et celles qui devraient réhabiliter les 
milieux pollués et dégradés sont très difficiles à organiser dans la structure 
institutionnelle actuelle. Elles dépendent en effet d’instances différentes, de niveaux 
hiérarchiques distincts, dont certaines sont faiblement dépendantes les unes des autres et 
difficiles à coordonner. Un bref passage en revue de la problématique régionale permet 
d’illustrer cette situation. 
 
La dégradation du milieu rural due à la surexploitation 
Sur le plan administratif, tous les éléments qui se dégradent, ainsi que les causes directes 
de la dégradation (pâturage, déforestation, réglementation des parcours, conservation des 
sols, protection de la nature) sont dans les attributions des Ministères chargés de 
l’Agriculture et des Eaux et Forêts, depuis très longtemps. Il sont régis par des textes 
anciens, régulièrement actualisés, et qui ne présentent pas de lacunes criantes.  Cette 
législation, qui se révélait convenable lorsque la population rurale était faible, est devenue 
progressivement inapplicable (mais non inadéquate) au fur et à mesure que la croissance 
démographique et la pression de la demande a augmenté.  
 
Il apparaît maintenant que la seule législation « agricole » et « forestière », même 
actualisée et améliorée, ne pourra plus être appliquée sans que le développement d’autres 
activités, où l’émigration, ne ramènent la pression  sur le milieu à un niveau compatible 
avec les ressources renouvelables. Le problème de la protection des milieux a donc 
échappé à une régulation « technique et scientifique » et se pose maintenant en termes de 
développement intégré. Celui-ci met en jeu les compétences de très nombreux Ministères 
(Equipement, Aménagement du Territoire, Transports, etc.), mais il n’existe pas d’organe 
de coordination des programmes au niveau territorial pertinent. 
 
Les pollutions 
Les acteurs désignés par les textes sont dans ce domaine, essentiellement les collectivités 
locales (Communes, Municipalités) et les Conseils Régionaux. Les industries ne sont 
encore astreintes par aucune norme générale de rejet, ni au paiement de redevance pour la 
pollution32. Les collectivités locales n’ont donc aucun moyen d’obliger une entreprise à 
dépolluer ses rejets ou à traiter elle-même ses déchets solides, ni à lui imposer le 
paiement d’une redevance compensatoire. Elles ne disposent pas aujourd’hui des moyens 
financiers ni des moyens techniques et du savoir-faire nécessaire pour maîtriser les 
pollutions et traiter correctement les déchets.  
 
La loi sur l’eau, au caractère novateur évident, détermine que les Agences de bassins sont 
compétentes pour percevoir des taxes pour les prélèvements et les rejets. Son éventuelle 
application ferait peser des charges supplémentaires sur les collectivités locales, sans leur 
procurer aucune ressource ou aucun appui pour leur permettre d’effectuer ces tâches. La 
responsabilité de la lutte contre les pollutions (et notamment la pollution de l’eau qui est 
aujourd’hui la plus critique dans la situation de stress hydrique que vit le Maroc) est donc 
confiée à l’acteur le plus faible, et sans l’appui d’une législation nationale contraignante 
qui lui aide à remplir cette tâche (puisque la loi sur l’eau est à peine appliquée, 6 ans 
après son adoption, faute de textes d’application et en l’absence des agences de bassins).  
 

                                                 
32 Malgré la loi 10/95 sur l’eau qui stipule le contraire. 
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Dans cette situation, il est clair que la protection de l’environnement ne dépend pas de 
l’activité d’un département ministériel ou d’un autre, mais de la seule efficacité de la 
coordination entre les divers acteurs. 
 

8.2 L’inévitable renforcement de l’IRATU 
 
Le processus de décentralisation qui est en cours, le rôle primordial des collectivités 
territoriales (Communes et Région) et la faiblesse du cadre législatif de l’environnement 
au Maroc33, ainsi que les formes géographiquement spécifiques des problèmes 
environnementaux, recommandent que cette coordination soit faite au niveau régional. 
 
C’est à ce niveau que les programmes sont préparés dans les différentes directions 
régionales des ministères, que le plan quinquennal est  esquissé, que les collectivités 
locales sont en mesure de collaborer, et que des accords ou des contrats de branches 
peuvent être réellement discutés avec les entreprises polluantes34.  
 
Il faut donc disposer au niveau de la région d’une instance déconcentrée capable de 
coordonner les actions des autres instances déconcentrées et des collectivités 
décentralisées. 
 
Les actuelles IRATU (inspections régionales de l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme), qui représentent dans les régions aussi le Département de l’Environnement, 
sont loin d’avoir les moyens nécessaires pour faire cette coordination, et pour exercer un 
appui permanent aux collectivités territoriales dans le domaine de la protection et de la 
mise en valeur de l’environnement.  
 
Il faudrait donc renforcer, au sein de ces IRATU, l’équipe chargée de l’environnement 
pour lui permettre d’exécuter ses tâches. Dans un premier temps, l’étude a montré que 
trois fonctions doivent être rapidement remplies :  
 

• une fonction d’observation de l’état de l’environnement et de sensibilisation des 
opérateurs et de l’opinion publique  

• une fonction de planification et de coordination pour préparer des projets en 
concertation avec les ministères techniques concernés et avec les collectivités 
locales, et pour s’assurer de la compatibilité 

•  environnementale des actions proposées par eux (ou par d’autres opérateurs. 
ONG, entreprises, coopérations internationales)  

• une fonction d’appui technique et organisationnel aux collectivités locales pour la 
résolution des problèmes environnementaux qu’elles rencontrent. 

 
A l’échelle de régions aussi grandes que celle de Meknès-Tafilalt, on peut estimer qu’une 
équipe de l’ordre de huit à dix personnes ne serait pas surdimensionnée. Elle pourrait 
peut-être constituée par le transfert de certains fonctionnaires du Ministère central, vu les 
contraintes budgétaires et la difficulté de recruter des professionnels dans ce domaine.  

                                                 
33 Cf. Ministère de l’Environnement/Banque Mondiale : URBAPLAN : « Projet de gestion 
de l’environnement », notamment les volumes « Analyse institutionnelle » et « Code de 
l’environnement ». 
34 Ceci est confirmé par le fait que les trois contrats de branches signés au niveau national le sont 
avec les cimentiers (quatre ou cinq entreprises au niveau national), l’ONE et l’OCP (dont 
l’activités couvre tout le secteur dans tout le Maroc). On n’imagine mal que les tanneurs de 
Meknès ou les teinturiers de Khénifra puissent ou doivent négocier et signer de tels accords au 
niveau national. 
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Une étude de spécification des tâches techniques de ces services déconcentrés et de leurs 
modalités de fonctionnement devrait être entreprises à court terme, en se fondant sur les 
résultats de l’ensemble des monographies35. 
 
 
 
Urbaplan/Rabat                       
Juin 2001 
 

                                                 
35 L’étude de l’organisation et du renforcement de l’administration régionale de 
l’environnement (déconcentrée ou décentralisée) ne faisait pas partie des Termes de 
Référence du bureau d’étude. Les recommandations ci-dessus sont formulées à itre 
indicatif, pour servir à une telle étude, qui devrait naturellement tenir compte de la 
situation dans toutes les régions étudiées dans les autres monographies. 




